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PARTIE OFFICIELLE 

Conventions internationales 

ACCORD 
RELATIF  Ali   TltAlTEMENT   DES   HKEVETS   D'j.N- 

VKNTION AYANT API'AltTEMJ À DES ALLEMANDS 

(Du 27 juillet I94C.)(') 

Les Gouvernements signataires du pré- 
sent accord, désireux de régler le sort 
des brevets ayant appartenu à des Aile 
mauds, et actuellement en la possession 
desdits Gouvernements on sous leur con- 
trôle, 

Ont convenu et arrêté les dispositions 
suivantes: 

AKT. I. — Sous réserve des dispositions 
stipulées aux articles suivants, tout Gou- 
vernement partie à l'accord s'engage: 
à mettre à la disposition du public, ou à 

placer dans le domaine public, tous les 
brevets ayant appartenu à des Alle- 
(') Communication    nCHru'Ile    <itr   rAdniinistralion 

britannique. 

niands. en s;i possession ou sous son 
contrôle d'après les dispositions légis- 
latives en vigueur ou les stipulations 
relatives à la propriété allemande, bre- 
vets accordés par lui et qui se trou- 
vent encore en vigueur, 

ou à en accorder, à tout moment, des 
licences sans redevances aux ressortis- 
sants de tous les Gouvernements par- 
ties à cet accord. 

AKT. II. — Si un Gouvernement partie 
à l'accord met à la disposition de ses 
propres ressortissants, soit en concédant 
ilv^ licences. Soit de toute autre manière, 
des droits relatifs aux brevets sur les- 
quels existait auparavant un droit ap- 
partenant à un Allemand (autres que les 
brevets visés à l'art. I). ces droits seront 
également à la disposition des ressortis- 
sants de tous les Etats parties à cet ac- 
cord, et dans les mêmes conditions. 

ART. III. — Sous réserve des disposi- 
tions stipulées à l'article IV. toutes les 
licences accordées d'après les disposi- 
tions de l'article I et, dans les cas où le 
Gouvernement n'en est pas empêché par 

les conditions du brevet, de la licence 
ou de tout autre droit tombé en sa pos- 
session, toutes les licences accordées con- 
formément à l'article 11 comprendront le 
droit d'exploiter les inventions sous bre- 

i vet et de fabriquer, utiliser et vendre les 
| produits  de  ces  inventions  sans  tenir 
; compte du lieu de production. 

Aiii. IV. —• Les dispositions des arti- 
: clés 1 et II ne porteront pas atteinte aux 
droits de chaque Gouvernement de pren- 
dre les mesures qu'il jugera appropriées 
pour protéger et maintenir les droits de 
propriété,   de   licence,   ou   tous   autres 
droits   et   intérêts   relatifs   aux   brevets. 
qui  ont   été  légalement  accordés  à  des 
non-Allemands, ou acquis par eux avant 
le 1er août 194G. Toute licence exclusive, 
accordée avant le 1" août  1(.)4(>. pourra 

| être protégée par le refus d'accorder toute 
autre licence pendant la durée d'une telle 

j licence exclusive;  et   toute  licence  non 
exclusive pourra être protégée en impo- 

; sant au   nouveau  bénéficiaire  de  la  li- 
| cence  les  mêmes  conditions  que  celles 
j imposées aux détenteurs actuels de cette 
I licence. 
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ART. V. — Dans le cadre du présent 
accord, chaque Gouvernement pourra 
traiter comme n'étant pas de propriété 
allemande tels brevets ou tels intérêts 
relatifs à des brevets appartenant à des 
catégories déterminées de personnes (par 
exemple les Allemands résidant hors 
d'Allemagne, les réfugiés allemands, etc.) 
dont la propriété a été ou sera exemptée 
par ce Gouvernement des dispositions 
générales relatives au contrôle de la pro- 
priété allemande. 

AKT. VI. — En vue de faciliter l'appli- 
cation du présent accord et afin d'assu- 
rer l'échange des renseignements grâce 
à un bureau central, le Gouvernement 
de la République française fera le néces- 
saire pour recevoir et diffuser les rap- 
ports provenant des Gouvernements par- 
ties à cet accord et pour informer ces 
Gouvernements des sujets d'intérêt com- 
muns visés par l'accord. 

AKT. VII. — Tout Gouvernement par- 
tie au présent accord fournira, aussitôt 
que possible, au bureau central visé à 
l'article VI, pour être communiquée aux 
autres Gouvernements parties à cet ac- 
cord, une liste de tous les brevets ayant 
autrefois entièrement ou partiellement 
appartenu à des Allemands, qui ne se- 
ront pas accessibles aux ressortissants de 
ces Gouvernements par voie de mise à 
la disposition du public ou de concession 
de licence sans redevance, ainsi qu'un 
tableau des licences et des intérêts non 
allemands qui existent sur ces brevets. 
De plus, les Gouvernements qui pourront 
le faire sans inconvénient devront four- 
nir une liste des brevets encore en vi- 
gueur et sur lesquels pourront être ac- 
cordées des licences sans redevances, 
ainsi que la liste de tous les brevets en 
question dont la validité a cessé ou qui 
ont été mis à la disposition du public. 

ART. VIII. — Le présent accord pourra 
être signé à Londres, au nom de tout 
Gouvernement représenté à la Conférence 
de Londres, jusqu'au 31 décembre 1946. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni in- 
formera, tous les autres Gouvernements 
représentés à la Conférence des adhé- 
sions données ultérieurement à cet ac- 
cord. 

ART. IX. — Le Gouvernement de tout 
autre État, membre des Nations Unies. 
ou de tout pays resté neutre au cours de 
la deuxième guerre mondiale, pourra de- 
venir partie à cet accord, en notifiant son 
adhésion au Gouvernement du Royaume- 
Uni avant le 1er janvier 1947. 

De telles adhésions seront portées par 
le Gouvernement du Royaume-Uni à la 

; connaissance de tous les autres Gouver- 
: nements représentés à la Conférence de 
, Londres sur les brevets allemands, ou 
! ayant adhéré à cet accord d'après les 
; dispositions du présent article. 

ART. X. — Tout Gouvernement, partie 
au présent accord, pourra l'étendre à 
chacune de ses colonies, territoires d'ou- 
tre-mer, protectorats, territoires placis 
sous sa juridiction ou administration ou 
son mandat, en notifiant cette extension 
au Gouvernement du Royaume-Uni. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni in- 
formera chaque Gouvernement partie à 
cet accord de toute notification qu'il re- 
cevra par application du présent article. 

ART. XI. — Le présent accord entrera 
en vigueur dès qu'il aura été signé ou 
accepté par les Gouvernements de la 
République française, du Royaume-Uni, 
des Etats-Unis d'Amérique et par ceux 
de quatre autres Etats. 

En foi de quoi les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé le présent 
accord. 

Fait à Londres le 27 juillet 1946, en 
français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi, en un seul exem- 
plaire qui restera déposé dans les Ar- 
chives du Gouvernement du Royaume- 
Uni. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
transmettra des copies certifiées con- 
formes de cet accord à chacun des Gou- 
vernements représentés à la Conférence 
de Londres sur les brevets allemands et 
à tout Gouvernement ayant le droit de 
devenir partie à cet accord en vertu des 
dispositions de l'article IX ci-dessus. 

NOTE DE LA RéDACTION'. — L'accord a été si- 
gné par les représentants des États-Unis de 
l'Amérique du Nord, de la France, de la 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord et 
des Pays-lias. 

Législation intérieure 

Â. Mesures prises en raison de l'état de guerre 

BELGIQUE 

1 
ARRÊTÉ 

ABROGEANT    L'ARRÈTÉ-LOI    DU    \ 1    OCTOBRE 
1943, QUI  AUTORISAIT LE DÉPÔT DE BREVETS 
BELGES À LONDRES ET RéGLEMENTAIT LE RE- 

COUVREMENT DES ANNUITéS à LONDRES 

(N°376,  du 5 août lMô.)'1) 

ARTICLE PREMIER. — L'arrêté-loi du 11 
octobre 1943, autorisant le dépôt de bre- 

(') Communication officielle de l'Administration 
belge. 

vets belges et réglementant le recouvre- 
ment des annuités à Londres (') est 
abrogé. 

ART. 2. — Le service créé auprès du 
Ministère des finances par application 
de l'article 2 dudit arrêté-loi est dissous. 
Les dossiers, archives et documents de 
ce service seront remis par les personnes 
responsables à la disposition du .Minis- 
tère des affaires économiques. 

ART. 3. — Le présent arrêté entre en 
vigueur le trentième jour qui suit celui 
de sa publication au Moniteur. 

Il 
ARRÊTÉ-LOI 

PROROGEANT,    EN   RAISON    DES   ÉVÉNEMENTS 
DE    GUERRE,    LES    DÉLAIS    EN    MATIÈRE    DE 
PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE   ET   LA  DURÉE DES 

BREVETS D'INVENTION 

(Du 8 juillet 1946.) (2) 

ARTICLE PREMIER. — Les délais de prio- 
rité prévus à l'article 4, C, 1, de la Con- 
vention d'Union de Paris du 20 mars 
1883, revisée pour la dernière fois à Lon- 
dres le 2 juin 1934, et qui n'étaient pas 
expirés au 1er septembre 1939 ou qui ont 
pris naissance après cette date et avant 
l'entrée en vigueur du présent arrêté-loi, 
sont prorogés jusqu'à une date à fixer 
par le Ministre des affaires économiques. 

Toutefois, seules les priorités ayant 
pris naissance dans une même période 
de douze mois peuvent être reconnues 
dans une seule demande de brevet. 

ART. 2. — Les annuités de brevets 
pour le paiement desquelles le délai de 
six mois défini à l'alinéa 1 de l'article 22 
de la loi du 24 mai 1854 (modifié par 
l'article 3 de l'arrêté royal n°  85 du 17 
novembre 1939) (3) n'était pas expiré le 
1er septembre 1939 ou a pris naissance 
après cette date, peuvent être valable- 
ment payées jusqu'à une date à fixer par 
le Ministre des affaires économiques. 

Les dispositions du même alinéa rela- 
tives à la surtaxe de un dixième ne se- 
ront appliquées que si la surtaxe était 
due avant le 1er septembre 1939. 

ART. 3. — Les taxes complémentaires 
prévues à l'article 3 de l'arrêté royal 
n°  85 du 17 novembre 1939 (4), complé- 
tant l'article 22 de la loi du 24 mai 1854, 
et acquittées pour la restauration des 
brevets entre le r,r novembre 1939 et la 

(') Nous ne possédons pas ce texte. 
(°)  Communication   officielle   de   l'Administration 

belge. 
(») Voir Prop, ind., 1944, p. 73. 
(«) Ibid., 1940, p. 3. 
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date à fixer en exécution de l'article 2, 
ne sont pas remboursées, mais sont con- 
sidérées comme acomptes sur le verse- 
ment des annuités suivantes des brevets 
auxquels elles se rapportent. 

Il en est de même des surtaxes de un 
dixième indûment payées après le l*psep- 
tembre 1939. 

AKT. 4. — Tous les brevets qui étaient 
encore en vigueur le 1''' septembre 193!» 
ainsi que les brevets déposés entre le 
1er septembre 1939 et le 15 février 1945. 
soit en Belgique, soit auprès du service 
spécial existant à Londres pendant l'oc- 
cupation du territoire national-, peuvent 
faire l'objet d'une demande de prolonga- 
tion de durée lorsque, par suite de l'état 
de guerre, les titulaires de ces brevets 
ou leurs ayants cause n'ont pu les ex- 
ploiter ou les faire exploiter normale- 
ment. 

AKT. 5. — Cette demande doit être 
adressée par les intéressés au Ministre 
des affaires économiques dans les six 
mois de la publication du présent arrêté- 
loi. 

Elle doit être accompagnée de toutes 
les indications de nature à en démontrer 
le bien-fondé, ainsi que de la justifica- 
tion des paiements des annuités échues. 

AHT. 6. — Le Ministre des affaires éco- 
nomiques peut accorder une prolonga- 
tion de durée équivalente à la période 
de temps pendant laquelle l'exploitation 
normale du brevet s'est trouvée suspen- 
due en raison des événements de guerre. 

Si la suspension n'a pas été totale, la 
durée de la prorogation est fixée en te- 
nant compte du résultat de l'exploitation 
de l'invention. 

Dans aucun cas, la durée ne peut être 
prolongée de plus de cinq ans. 

La prolongation est accordée sous con- 
dition du paiement d'une taxe spéciale 
dans le mois de son octroi. Le montant 
de cette taxe spéciale est calculée à rai- 
son d'un vingtième du total des annuités 
échues entre le 1er septembre 1938 inclu- 
sivement et le l'r septembre 1945 exclu- 
sivement, multiplié par le nombre d'an- 
nées de prolongation, les fractions d'an- 
née étant comptées pour une année en- 
tière. Elle ne peut être inférieure à 100 
francs. 

AKT. 7. — La durée de prolongation 
prend cours à l'expiration de la durée 
normale du brevet, pour autant que les 
vingt annuités fixées par l'article 3 de 
la loi du 24 mai 1854, modifié par l'ar- 
ticle 1er de l'arrêté-loi du 30 juin 19330, 
aient été payées. 

(') Voir Prop, ind., 1944, p. 73. 

Toutefois, la prolongation des brevets 
dont la durée normale a expiré avant 
l'entrée en vigueur du présent arrêté-loi 
prend cours à la date de son octroi par 
le Ministre des affaires économiques. 

La prolongation ne donne pas lieu à 
paiement  d'annuités  pendant  sa   durée. 

AKT. 8. — Pendant les années de pro- 
longation, les contrats de concession de 
licence d'exploitation continuent à sortir 
leurs effets, sauf si le licencié déclare 
vouloir renoncer au bénéfice de cette 
disposition. 

Cette renonciation doit être notifiée au 
donneur de licence dans un délai de trois 
mois à partir du jour où la demande de 
prolongation aura été accordée. 

AKT.!). — La prorogation des délais 
n'est consentie que sous réserve des 
droits des tiers. 

AKT. 10. — La prolongation du délai 
de priorité et la prolongation éventuelle 
de la durée îles brevets dont la durée 
normale vient à expiration avant l'entrée 
en vigueur du présent arrêté-loi, ne por- 
tent pas atteinte aux droits de ceux qui 
étaient en possession de bonne foi. en 
Belgique, de l'invention pendant le temps 
de ces prorogations. 

AKT. 11. — Le Ministre des finances 
et le Ministre des affaires économiques 
sont chargés, chacun en ce qui le con- 
cerne, de l'exécution du présent arrêté- 
loi qui entre en vigueur le 16 février 
1940. 

BULGARIE 

ARRETE 
concernant 

LA   DÉCLARATION DES HIENS APPARTENANT À 
DES ALLEMANDS ou À DES HONGROIS 

(N°  196, du 20 août 1916.K1) 

I. — Toutes les personnes physiques 
et morales qui détiennent ou exploitent 
dans le pays, à n'importe quel titre, 
des brevets d'invention, des marques in- 
dustrielles, etc., appartenant à des per- 
sonnes physiques ou morales allemandes 
ou hongroises, sont tenues de les décla- 
rer, avec les charges qui les grèvent, dans 
un délai de quinze jours à compter du 
jour de la publication du présent arrêté 
dans le Der ja cène Vestnik, à l'Adminis- 
trateur pour les biens des ressortissants 
des pays ennemis auprès du Ministère 
des affaires étrangères et des cultes. 

t1) Nous »levons la communication du présent ;ir- 
rété. et de la note qui le suit, à l'obligeance de M. 
Svctoslav Kolev, avocat à Soiia, Case postale 38. 

11. — Les déclarations doivent conte- 
nir le montant des charges et indiquer 
quels sont les brevets, marques, etc. ex- 
ploités et quels en sont les propriétaires 
et les bénéficiaires. 

NOTE. — Une loi du 1:i avril 1912 (M a fixé 
le régime des biens des ressortissante des pays 
en guerre avec la Bulgarie. Des arrêtés minis- 
tériels des 29 avril ('l et 2(J mai 1942 (>) ont 
mis sous contrôle les biens des ressortissants 
des États-Unis et de la Grande-Bretagne. Un 
arrêté du 15 septembre 194(>('> a levé le con- 
trôle sur les biens des ressortissants de ces 
nays. L'n autre arrêté du lô septembre 1946 (') 
a mis sous contrôle les biens des ressortissants 
allemands, et un arrêté du 21 décembre 1944(') 
en a fait de même quant aux biens des ressor- 
tissants hongrois. Enfin, une loi du 31 mai 
1946 (') prévoit que tous les biens allemands 
et hongrois ayant fait l'objet d'une déclaration 
seront, livrés aux autorités de l'URSS. Aucun 
des textes susmentionnés et des nombreuses 
circulaires explicatives ne réglait le régime 
de la propriété industrielle. L'arrêté ci-dessus 
comble cette lacune. Le fait même de la décla- 
ration aura pour conséquence la livraison aux 
autorités de l'URSS de tous les brevets et mar- 
ques appartenant aux ressortissants allemands 
et hongrois. 

ETATS-UNIS 

LUI 
TENDANT  À  PERMETTRE  LE RENOUVELLEMENT 

DE CERTAINES MARQUES  ET  VISANT D'AUTRES 

RUTS 

(Du 17 juillet I94ü.)(-') 

Article unique. — Lorsque le Prési- 
dent constate que ties propriétaires étran- 
gers de marques enregistrées au l'aient 
Office des Etats-Unis, qui rassortissent 
à des pays accordant à cet égard un trai- 
tement essentiellement égal aux proprié- 
taires de marques qui rassortissent aux 
Etats-Unis, sont ou ont été temporaire- 
ment empêchés d'observer les conditions 
et formalités prescrites, quant au renou- 
vellement îles enregistrements, par l'ar- 
ticle 12 de la loi revisée du 20 février 
1905 (:,j, à cause de l'interruption ou de 
la suspension — ensuite de la situation 
créée par la deuxième guerre mondiale 
— îles facilités nécessaires à cette obser- 
vation, il pourra accorder par procla- 
mation telle prolongation de délai qui 
serait jugée opportune pour permettre 
auxdits propriétaires étrangers d'obser- 
ver les conditions et formalités précitées. 
Toutefois, le Président pourra abroger 
en tout temps — en tout ou en partie — 
une  proclamation  de ladite  nature,  ou 

(') Nous ne possédons pas ce texte. 
(2> Nous devons la communication de la présente 

loi à l'obligeance de M. Ghaunccy P. Carter. Attorney 
at law à Washington D. C, 3111, Koxhall lîoad. 

(3) Voir Prop, ind., 1945, p. 22. 
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suspendre mi (''tendre son application. 
pour la période nécessaire, à son sens, 
dans l'intérêt des Etats-1'nis. Eli outre. 
nulle prolongation de délai ne pourra 
autoriser le dépôt d'une demande après 
l'échéance île trois années comptées à 
partir de la promulgation de la présente 
loi. Enfin, les bénéfices de la présente 
loi ne seront pas ('tendu.-, aux ressortis- 
sants île pays avec lesquels les Ltats- 
i'nis mit été en pierre durant la deu- 
xième iriierre mondiale. 

TCHECOSLOVAQUIE 

LOI 
CONTENANT   DES   MESURES   EXTRAORDINAIRES 

DANS  I.E  DOMAINE  DES MODÈLES INDUSTRIELS 

(N°  1-24, du 8 mai I«*40.)t') 

£ l"'i-j. — il! Les modèles industriels 
qui ont été enregistrés, jusqu'au 4 mai 
1Ü45 inclusivement, auprès d'une des 
Chambres de l'industrie et du commerce 
situées sur le territoire de la République 
tchécoslovaque jouiront de la protection 
sur tout le territoire de la République 
tchécoslovaque, avec la priorité de l'en- 
registrement originaire, si le titulaire les 
dépose auprès de la Chambre de l'indus- 
trie et du commerce dans le district de 
laquelle se trouve le siège de l'entreprise 
au moment du dépôt. 

(2) Le dépôt doit être l'ait dans un dé- 
lai à fixer par voie «l'ordonnance. Il sera 
accompagné de l'original ou de la copie 
du certificat et du paiement, auprès de 
la Chambre de l'industrie et du com- 
merce, d'un émolument de ">U Kë-s. 

(3i Les modèles industriels non dépo- 
sés dans le délai susmentionné perdront : 

leur validité. 
i: 2(-j. • - Les modèles industriels en- : 

registres jusqu'au 4 mai 194") inclusive- 
ment jouiront — sous réserve «les droits 
des tiers        de la protection sur tout le 
territoire de la République tchécoslova- 
que, avec la priorité de l'enregistrement 
originaire   et   avec   validité   étendue   à \ 
toute partie du territoire de la Républi- j 
que tchécoslovaque où   l'enregistrement j 
originaire  aurait  été  l'ait   auprès  d'une I 
administration autre qu'une Chambre de 
l'industrie   et    du    commerce,    indiquée 

(M Communication officielle de l'Administration 
tchécoslovaque. 

{•) L'Administration tchécoslovaque a liien voulu 
préciser, par lettre du 9 juillet 191(3. que les disposi- 
tions «les articles 1" et 2 de la présente loi sont ap- 
plicables aussi aux modèles déposés aux termes de 
a Convention d'I'nion de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. Les modèles doivent donc 
ktre déposés à nouveau, auprès de la Chambre de 
l'industrie et du commerce de Prague. 

; dans le § 1er, si le siège de leur entre- 
' prise se trouve sur le territoire de la 
• République tchécoslovaque et s'ils sont 
| déposés à l'enregistrement, auprès de la 
i Chambre de l'industrie t;t du commerce 
actuellement compétente, dans un délai 
à fixer par voie d'ordonnance. 

£ 3. • - Les délais de priorité établis, 
dans le domaine îles modèles industriels, 
par l'article 4 de la Convention d'Union 
de Paris pour la protection de la pro- 
priété industrielle, qui couraient encore 
le 2!) septembre l!*38. ou qui commen- 
çaient à courir après ce jour, sont pro- 
longés jusqu'au jour qui sera fixé par 
voie d'ordonnance. 

£ 4. - La présente loi entrera en vi- 
gueur le jour île sa promulgation. Elle 
sera exécutée par tous les membres du 
Gouvernement. 

B. Législation ordinaire 

BRÉSIL 

CODK DE LA  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
(Décret-loi n" 7003, «lu 21 août 1045.) 

(Troisième parlieji*) 

CHAPITRE IV 

DES  MENTIONS OU  SIGNES  DE PROPAGANDE 

Première section 

Dispositions générales 
Ain. 121. — Sont considérés comme 

une mention ou un signe de publicité 
tous légendes, annonces, réclames, phra- 
ses, combinaisons de mots, dessins, gra- 
vures originaux et caractéristiques, des- 
tinés à recommander une activité com- 
merciale, industrielle ou agricole, à re- 
hausser la qualité des produits et à atti- 
rer l'attention des consommateurs. 

# V. Est qualifié pour demander l'en- 
registrement d'une mention ou d'un signe 
île publicité quiconque exerce une ac- 
tivité industrielle, commerciale, agricole, 
culturelle, récréative, bancaire, finan- 
cière, de bienfaisance ou visant un autre 
but licite. 

# '2. Les mentions ou les signes de 
publicité peuvent être utilisés pour les 
affiches, enseignes, feuilles volantes et 
imprimés en général, ainsi que par la 
T. S. F. 

AiiT. l"22. — Lue marque de fabrique 
ou de commerce peut faire partie d'une 
mention ou d'un signe de publicité si 
elle est dûment enregistrée au nom du 
même propriétaire. 

(') Voir Pro/j. iml., 194G, p. SU, 105 

Ain'. 123. - - Toute modification ap- 
portée à une mention ou à un signe de 
publicité entraînera un nouvel enregis- 
trement. La protection antérieure sera 
déchue et île nuls effets. 

Aui". 124.— L'enregistrement des men- 
tions ou signes de publicité est valable 
sur tout le territoire national. 

Deuxième section 

Ik's mentions ou signes de publicité 
exclus de l'enregistrement 

AIM. 125.    - Ne peuvent pas être en- 
registrés  à  titre  de  mentions ou signes 
de publicité: 
1" les mots, combinaisons de mots ou 

phrases exclusivement descriptives 
des qualités des produits ou marchan- 
dises en cause; 

2" les affiches, enseignes, annonces ou 
réclames dépourvues d'originalité, ou 
connues et utilisées publiquement, pai- 
lles tiers, à l'égard «Lautres produits; 

3" les annonces, réclames, phrases ou 
mots contraires à la morale, conte- 
nant ties offenses à l'égard de tiers 
ou prenant autrui à partie, ou diri- 
gés contre des idées, des croyances 
ou des sentiments dignes de considé- 
ration: 

4" ce qui est frappé «les interdictions 
relatives à l'enregistrement des mar- 
ques; 

5°  les affiches, annonces ou réclames 
comprenant une marque, un titre d'é- 
tablissement, une enseigne, un nom 
commercial ou une récompense in- 
dustrielle que le déposant n'a pas le 
droit d'utiliser: 

(i" les mots, phrases, affiches, annonces, 
réclames ou vers antérieurement en- 
registrés au nom d'un tiers, ou sus- 
ceptibles de donner lieu à erreur ou 
à confusion. 

CHAPITRE V 

DES   DEMANDES TENDANT À OBTENU! L'ENRE- 
GISTREMENT     DE    MARQUES,    NOMS    COMMER- 
CIAUX, TITRES D'ÉTABLISSEMENTS, ENSEIGNES, 

OU MENTIONS OU  SIGNES  DE  PUBLICITÉ 

ART. 12(). — Quiconque désire obtenir 
l'enregistrement d'une marque «le fabri- 
que ou de commerce, d'un nom commer- 
cial, d'un titre d'établissement, d'une en- 
seigne ou d'une mention ou d'un signe 
de publicité iloit déposer, auprès du I)e- 
partainento. une demande accompagnée 
de trois copies et d'un cliché typogra- 
phique. 

S /"'. La demande, adressée au Direc- 
teur du Departamento, doit indiquer le 
nom entier du déposant, sa nationalité, 
sa profession et son domicile, et les 
nom et  adresse du  mandataire dûment 
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constitué, s'il y a lieu. Il y sera pré- 
cisé l'objet à enregistrer. La demande 
ne doit porter que sur une seule mar- 
que, couvrant des produits rangés dans 
une seul»; classe, ou sur un nom commer- 
cial, un titre, une enseigne ou une men- 
tion ou un signe de publicité seulement. 
Dans les trois derniers cas. elle devra 
indiquer la classe ou les classes où le 
genre de négoce exploité est  rangé. 

§ 2. Les exemplaires de la demande 
doivent remplir les conditions suivantes: 
a) être lisiblement écrits en portugais; 
b) être rédigés sur papier fort, ayant 

22X33 cm., réservant, à tranche, une 
marge de 5 cm.: 

c) contenir: 
1" au haut de la feuille, une repro- 

duction de la marque, du nom. du 
titre, de l'enseigne ou tie la men- 
tion ou du signe de publicité (éti- 
quette, dessin ou gravure collés, 
exécutés à la main, imprimés OU 
obtenus par un procédé analogue); 

2" les noms, nationalité, profession 
et   domicile du  déposant; 

8°  l'indication précise des produits 
ou marchandises auxquels la mar- 
que est destinée et de la classe où 
ils sont rangés conformément à la 
classification établie par le pré- 
sent code, ainsi que, s'il s'agit 
d'un titre d'établissement, d'une 
enseigne ou d'une mention ou d'un 
signe île publicité, une déclaration 
relative aux classes où le genre de 
négoce en cause est rangé; 

4" l'indication des éléments caracté- 
ristiques de la marque, du titre, 
de l'enseigne ou de la mention ou 
du signe de publicité, tels qu'une 
combinaison tie couleurs. îles di- 
mensions caractéristiques, le type 
des lettres, etc.. ainsi qu'une dé- 
claration relative aux restrictions 
ou à l'exclusion d'emploi des élé- 
ments dont le monopole n'est et 
ne peut pas être revendiqué par 
le déposant; 

5" l'indication   des   fins   thérapeuti- 
ques, si la marque couvre des spé- 
cialités  pharmaceutiques: 

(/) être tlatés et signés par le déposant 
ou par son mandataire. 

jÇ :î. Le cliché typographique doit re- 
produire fidèlement le dessin de la mar- 
que, le nom commercial, le titre, l'ensei- 
gne ou la mention ou le signe de publi- 
cité et avoir, au maximum. 5X4 cm. Si 
la combinaison des couleurs est revendi- 
quée, elle sera indiquée dans chaque 
exemplaire de la demande. 

AKT. 127. — Si le déposant désire de- 
mander en même temps l'enregistrement 
de sa marque pour plusieurs classes, il 
ne sera exigé que les documents néces- 
saires pour une seule classe. Quant au 
pouvoir, au certificat délivré au pays 
d'origine, etc., on se référera à la de- 
mande où ces pièces sont annexées. 

CHAPITRE VI 

DlJ   UÉl'OT  DES   DEMANDES 

AKT. 12S. — Si les pièces du dossier 
sont en bonne et due forme, il sera dressé 
un procès-verbal de dépôt, signé par le 
déposant ou par son mandataire et Ital- 
ie fonctionnaire compétent. 11 y sera in- 
diqué la date (heure, jour, mois et an- 
née) du dépôt, le nom du déposant et de 
son mandataire, s'il y a lieu, et la mar- 
que, le nom, le titre, l'enseigne ou la 
mention ou le signe de publicité à enre- 
gistrer. Copie pourra en être remise au 
déposant, contre paiement de la taxe 
prescrite. 

AKT. 129. — Pour les effets de la prio- 
rité, les demandes visées par le présent 
chapitre peuvent être déposées auprès 
du bureau régional du Ministère du tra- 
vail, de l'industrie et du commerce de 
l'Etat confédéré où l'intéressé a son do- 
micile, ainsi qu'auprès des autres offices 
assimilés, par la loi ou par traité, aux- 
dits bureaux. 

# /'r. La demande fera l'objet, auprès 
desdites succursales, d'un procès-verbal 
de dépôt signé par le déposant et par 
son mandataire, s'il y a lieu, ainsi que 
par le fonctionnaire compétent. Il y aura 
lieu d'observer, à ce sujet, les disposi- 
tions de l'article  128. 

# 2. Le dossier sera transmis au De- 
portamento dans les cinq jours à comp- 
ter de la date du procès-verbal. 

CHAPITRE VII 

DE L'EXAMEN 

AKT. 130. — Le procès-verbal de dé- 
pôt une fois dressé, le cliché sera publié 
avec indication de la date de dépôt et 
du numéro d'ordre attribué à la deman- 
de, des nom et domicile du déposant, du 
genre de produits, de marchandises ou 
de négoce en cause, de leurs classes et 
des  revendications  ou  des  restrictions. 

AKT. 181. — Toute personne qui se 
sentirait lésée par la demande pourra 
former opposition dans les (50 jours à 
compter de la publication prescrite par 
l'article précédent. 

# V. Les intéressés pourront exami- 
ner les pièces du dossier auprès du De- 
partamento. 

§ 2. Au cours dudit délai, la demande 
sera soumise à un examen portant sur 
la forme. Elle sera régularisée, s'il y a 
lieu. 

£ -i. Après l'échéance dudit délai et 
si les pièces du dossier sont en ordre, la 
demande sera soumise à un examen por- 
tant sur les antériorités, fondé non seu- 
lement sur les oppositions éventuelles, 
mais aussi sur les fichiers, renseigne- 
ments, indices et autres éléments dont 
le De purtamento dispose. 

# 4. La demande sera soumise, après 
cette procédure, à la décision du Direc- 
teur du Departamento. 

AKT. 182. — Le déposant et tout tiers 
ayant un intérêt légitime dans l'affaire 
pourront recourir dans les (il.) jours à 
compter de la publication, contre toute 
décision accordant ou refusant l'enregis- 
trement. 

AKT. 133. — Ces délais une fois échus, 
la procédure administrative sera termi- 
née et il sera procédé à l'enregistrement, 
s'il n'y a eu ni recours ni opposition, ou 
si l'affaire a été tranchée en faveur du 
déposant. 

CHAPITRE VIII 

DE LA DéLIVRANCE DU CERTIFICAT 

AKT. L34. — Si l'enregistrement d'une 
marque, d'un nom commercial, d'un titre 
d'établissement, d'une enseigne ou d'une 
mention ou d'un signe de publicité est 
accordé, le déposant en sera inform:' 
officiellement afin qu'il acquitte la taxe 
d'expédition du certificat. 

§ unique. Le paiement de la taxe doit 
être fait dans les (50 jours à compter tie 
la date de la notification. A défaut, l'af- 
faire sera versée aux archives. 

ART. 135. — Après paiement de la 
taxe visée par l'article précédent, le cer- 
tificat sera délivré, sous la signature du 
Directeur du Departamento et du chef 
île la division des marques. 

§ unique. Le certificat indiquera la 
date de l'extinction de l'enregistrement. 
Il sera accompagné d'un exemplaire de 
la marque, du nom commercial, du titre. 
de l'enseigne ou de la mention ou du 
signe de publicité en cause. 

ART. 13(5. — Les règles suivantes sont 
établies en la matière: 

1°  sous réserve des dispositions de l'ar- 
ticle 96, la préséance du jour et de 
l'heure où le procès-verbal de dépôt 
a été dressé établit la priorité en fa- 
veur du déposant; 

2" s'il y a simultanéité de dépôt  d'une 
marque, d'un nom commercial, d'un 
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titre d'établissement, d'une enseigne, 
ou d'une mention ou d'un signe de 
publicité identiques ou similaires, la 
préférence sera donnée à celui dont 
l'auteur prouvera dans les 60 jours, 
devant le Departamento, avoir la 
priorité de possession ou d'emploi de 
l'objet à enregistrer; 

3" à défaut de cette preuve, l'enregis- 
trement ne sera fait que si l'objet en 
cause est dûment modifié; 

4°  s'il y a doute, en cas de simultanéité 
de dépôt, quant à la question de sa- 
voir à qui appartient l'objet à pro- 
téger, le Directeur du Departamento 
renverra les parties devant le tribu- 
nal compétent et agira conformément 
au jugement rendu par celui-ci. 

AKT. 137. — L'emploi de la marque, 
du titre d'établissement, de l'enseigne ou 
de la mention ou du signe de publicité 
doit être fait sous la forme prévue par 
l'enregistrement. A défaut, la protection 
tombera en déchéance, toute modifica- 
tion des éléments constitutifs de l'objet 
enregistré entraînant un nouveau dépôt. 

§ unique. Sont exceptées des dispo- 
sitions du présent article les modifica- 
tions relatives au nom du titulaire, en 
cas de transfert ou de changement de 
nom, au domicile, ainsi que toute indi- 
cation dépourvue de caractère distinctif. 

CHAPITRE IX 

IJE   LA   DURÉE   ET   DU   RENOUVELLEMENT   DE 
L'ENREGISTREMENT 

ART. 138. — L'enregistrement d'une 
marque, d'un nom commercial, d'un titre 
d'établissement et d'une enseigne dure, 
pour tous effets, dix ans. 11 peut être 
renouvelé indéfiniment pour des pério- 
des d'égale durée. 

$ unique. Le renouvellement doit être 
demandé au cours du dernier semestre 
de la période en cours, ou dans les trois 
mois suivant l'expiration de celle-ci. 
Dans ce dernier cas, il y aura lieu d'ac- 
quitter la majoration de taxe prévue 
dans l'annexe ci-après. 

ART. 139. — L'enregistrement des men- 
tions ou signes de publicité dure trois 
ans, à compter de la date de délivrance 
du certificat. 11 peut être renouvelé in- 
définiment pour des périodes d'égale 
durée. 

§ unique. Le renouvellement doit être 
demandé au cours du dernier semestre 
de la période en cours, ou dans les trois 
mois suivant l'expiration de celle-ci. 
Dans ce dernier cas, il y aura lieu d'ac- 
quitter la majoration de taxe prévue 
dans l'annexe ci-après. 

ART. 140. — Si le renouvellement est 
demandé dans les délais impartis ci-des- 
sus, il ne sera exposé ni à des opposi- 
tions, ni à des recours. Le certificat de 
renouvellement sera délivré sur l'heure, 
après paiement de la taxe prescrite. 

ART. 141. — L'enregistrement ne sera 
pas renouvelé si des modifications ont 
été apportées aux éléments caractéris- 
tiques de l'objet  protégé. 

§ unique. Dans ce cas, la protection 
pourra être demandée par un nouvel en- 
registrement. 

ART. 142. — I>a procédure de renou- 
vellement sera soumise aux formalités, 
délais et taxes prévus par le présent 
code. 

CHAPITRE X 
DE L'ALIéNATION ET DU TRANSFERT 

ART. 143. — La propriété d'une mar- 
que, d'un titre d'établissement, d'une 
enseigne, ou d'une mention ou d'un signe 
de publicité peut être aliénée, par acte 
inter vivos ou transférée par succession 
légitime ou testamentaire, à condition 
que le genre d'industrie ou de commerce 
en cause le soit en même temps. 

ART. 144. — L'inscription de l'aliéna- 
tion ou du transfert doit être demandée 
au Directeur du Departamento, en pro- 
duisant le certificat d'enregistrement et 
l'acte de transfert ou d'aliénation (ori- 
ginal ou copie certifiée). 

§ l'T. L'aliénation ou le transfert ne 
produiront d'effets qu'après avoir été 
enregistrés par le Departamento. 

§ 2. L'inscription sera faite dans un 
registre à ce destiné et annotée sur le 
certificat. 

§ 3. Les actes d'aliénation ou de trans- 
fert seront versés aux archives du Depar- 
tamento. Sur requête des intéressés, il en 
sera fourni une copie photostatique cer- 
tifiée. 

ART. 145. — Le Departamento inscri- 
ra, sur présentation d'un acte en bonne 
et due forme, ou de sa copie certifiée, 
toute modification du nom du proprié- 
taire d'une marque, d'un titre d'établis- 
sement, d'une enseigne ou d'une mention 
ou d'un signe de publicité. Attestation 
en sera délivrée à l'intéressé. Les docu- 
ments seront versés aux archives. 

§ unique. Seront également inscrits, 
par ordre du Directeur du Departamento. 
les actes relatifs à la suspension, à la 
limitation ou à l'extinction de l'enregis- 
trement d'une marque, d'un nom com- 
mercial, d'un titre d'établissement, d'une 
enseigne ou d'une mention ou d'un signe 

de publicité, si les intéressés le deman- 
dent en fournissant les pièces opportu- 
nes. Le recours est admis, dans les soi- 
xante jours. 

ART. 146. — Si le cédant possède plu- 
sieurs marques identiques, enregistrées 
pour les mêmes produits ou pour des 
produits similaires, l'inscription du trans- 
fert doit être demandée à l'égard de tous 
les enregistrements, à moins que l'inté- 
ressé ne renonce à la protection. 

ART. 147. — Les propriétaires de mar- 
ques enregistrées au Brésil pourront au- 
toriser leur emploi par des tiers, dûment 
établis, en vertu d'une licence. 

§ l'r. La licence ne produira d'effets 
qu'après avoir été enregistrée par le 
Departamento, qui versera aux archives 
les documents. 

§ 2. Le licencié devra ajouter son 
nom au cliché, sans modifier les carac- 
téristiques de la marque, afin qu'il ré- 
sulte des publications qu'il est le fabri- 
cant autorisé du produit. 

ART. 148. — L'inscription du transfert 
ou de l'aliénation d'une marque, d'un 
titre d'établissement, d'une enseigne ou 
d'une mention ou d'un signe de publicité 
enregistrés sera faite, ainsi que celle de 
la modification du nom du propriétaire, 
ou de toute licence, immédiatement après 
la publication, sous réserve du paiement 
de la taxe prescrite. Les oppositions et 
les recours ne sont pas admis. 

ART. 149. — Toute personne possé- 
dant un intérêt légitime peut demander 
au Directeur du Departamento la radia- 
tion de l'inscription d'une aliénation, 
d'un transfert, d'une modification de 
nom ou d'une licence d'exploitation, à 
condition qu'elle prouve que les docu- 
ments déposés sont faux ou inefficaces. 

§ unique. La radiation prévue par 
l'article précédent ne met pas les res- 
ponsables de faux à l'abri des poursui- 
tes pénales ou civiles que l'affaire com- 
porterait. 

ART. 150. — Toute décision sur la- 
quelle le Directeur du Departamento au- 
rait refusé d'inscrire un transfert ou 
une aliénation peut être portée en appel 
dans les soixante jours. 

§ unique. Il en est de même quant à 
tout intéressé qui se sentirait lésé par 
une décision accordant ou refusant la 
radiation  d'une  inscription au  registre. 

(A suivre.) 
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COSTA-RICA 

LOI 
SUK LES MARQUES, LE NOM COMMERCIAL, LES 
RÉCOMPENSES INDUSTRIELLES, LES APPELLA- 
TIONS D'ORIGINE ET LA CONCURRENCE DéLOYALE 

(N°559,  du 24 juin I946.)(l) 

Chapitre I" 
Des marques en général 

ARTICLE PREMIER. — Sont considérés 
comme marques les signes, récipients, en- 
veloppes, emblèmes ou dénominations par- 
ticulières de toute nature et forme que les 
industriels, les commerçants ou les agri- 
culteurs adoptent, et appliquent à leurs 
produits dans le but de les distinguer 
des produits des concurrents qui se li- 
vrent à la fabrication, à la production 
ou au commerce de produits de la même 
espèce. 

ART. 2. — Les marques ne constituent 
un titre de propriété que si elles sont 
dûment enregistrées à teneur de la pré- 
sente loi. 

ART. 3. — Les marques de fabrique 
protègent tous les produits pour lesquels 
elles ont été enregistrées et ces produits 
seulement; les marques de commerce ser- 
vent à distinguer les entreprises commer- 
ciales et peuvent être appliquées à tous 
les produits sur lesquels l'activité ordi- 
naire ou extraordinaire de celles-ci porte; 
les marques d'agriculture servent, tout 
en étant applicables à des produits ordi- 
naires ou courants, à indiquer et à ga- 
rantir l'origine de ceux-ci. 

ART. 4. — La. marque doit être claire, 
précise et différente des marques déjà 
enregistrées. 

Pour les effets de la présente loi, la 
ressemblance phonétique est assimilée à 
la similarité du dessin ou de la graphie. 

Les restrictions ci-dessus ne s'appli- 
quent pas si la nouvelle marque est des- 
tinée à protéger des produits différents 
de ceux couverts par des marques déjà 
enregistrées. 

ART. 5. — En cas de doute quant à la 
ressemblance phonétique ou graphique 
entre deux marques, la marque déjà en- 
registrée sera protégée contre celle dont 
l'enregistrement est demandé. 

ART. G. — Est interdit remploi ou l'en- 
registrement, à titre de marque: 
(i) du drapeau (ou de sa combinaison de 

couleurs), des armoiries ou de tout 
(') Nous devons [la*;communication de la présente 

loi à l'obligeance de M. Kmilio Acosta Carranza, agent 
de brevets et de marques à San José de Costa-Rica, 
Apcrtado 1273. 

autre signe distinctif de la nation ou 
des communes, à moins qu'une auto- 
risation législative expresse n'ait été 
donnée. La présente interdiction s'ap- 
plique aussi aux emblèmes étrangers 
de la même nature et aux signes dis- 
tinctifs de la Croix-Rouge; 

b) du dessin de chèques, caractères, bil- 
lets, bons, documents commerciaux 
et titres de crédit en général; 

c) de la couleur du produit toute seule: 
(l) des dessins ou des mots contraires à 

la morale ou aux bonnes mœurs, ou 
tournant en ridicule des personnes, 
des idées, des croyances ou des sen- 
timents dignes de considération: 

c) des noms ou des portraits de tiers, 
sans leur consentement. Les descen- 
dants jusqu'au quatrième degré in- 
clus peuvent s'opposer à l'emploi à 
titre de marque du nom ou du por- 
trait de leur ascendant; 

}) des noms techniques ou communs par 
lesquels les produits sont générale- 
ment distingués, ou de leur représen- 
tation graphique, des ternies descrip- 
tifs, ainsi que des termes ou locutions 
devenus d'un usage général: 

!/) des récipients ou enveloppes qui n'ont 
aucun caractère d'originalité ou de 
nouveauté; 

h) des signes distinct-ifs antérieurement 
enregistrés par autrui à titre de mar- 
ques, ou leur ressemblant d'assez près 
pour exposer le public au danger 
d'erreurs ou de confusions; 

i) des marques qui constituent l'imita- 
tion, la simulation ou la reproduc- 
tion d'une marque antérieurement 
enregistrée. 

ART. 7. — Nulle opposition fondée sur 
la. similitude graphique ou phonétique 
entre les marques ne sera admise que si 
elle est formée — dans le délai imparti — 
par le propriétaire d'une marque anté- 
rieurement enregistrée, ou par son man- 
dataire ou gérant. 

ART. 8. — Ne seront pas considérées 
comme étant tombées dans le domaine 
public les marques enregistrées qui se 
sont popularisées ou répandues après 
l'enregistrement. 

AKT. 9. — Si la marque consiste en 
une étiquette ou un dessin, le droit de 
propriété exclusive ne comprend que les 
mots, légendes ou dessins caractéristi- 
ques ou spéciaux. Il ne s'étend ni aux 
ternies d'un emploi commun ou courant, 
ni aux dessins déjà connus ou utilisés 
dans le commerce ou dans l'industrie. 

ART. 10. — Si une étiquette ou un des- 
sin indiquent le nom ou la nature d'un 

produit, la  marque ne peut  être enre- 
gistrée que pour ce produit. 

ART. 11. — Le Bureau des marques 
refusera l'enregistrement, d'office ou sur 
requête de l'intéressé: 
a) si la demande n'est pas conforme à 

la présente loi; 
b) si l'enregistrement se heurte à une 

interdiction prononcée par l'article (i; 
c) si la demande contient quelque chose 

qui est faux; 
tl) si la marque contient le nom d'un 

bien immeuble situé dans le pays, 
dont la propriété enregistrée n'est 
pas prouvée; 

e) si, lorsqu'il s'agit d'une industrie ou 
d'une fabrique du pays, il n'est pas 
prouvé à l'aide de documents qu'elle 
existe ou qu'elle va être sérieusement 
créée; 

IJ si la demande n'indique pas expres- 
sément les produits auxquels la mar- 
que doit être appliquée, en précisant 
la classe dans laquelle ils sont rangés. 

ART. 12. — Les noms des domaines ou 
des lieux appartenant à des particuliers 
ne peuvent être utilisés à titre de marque 
(pie par les propriétaires. S'il y a res- 
semblance entre deux noms de cette na- 
ture, le déposant qui a été devancé ne 
pourra faire enregistrer le nom (pie si sa 
marque se distingue nettement de celle 
antérieurement enregistrée en faveur d'un 
tiers. 

ART. 13. — Le droit de propriété et 
d'emploi exclusif d'une marque est prou- 
vé par le certificat d'enregistrement dé- 
livré par le Bureau des marques, ou par 
une déclaration par laquelle cet office 
atteste que l'enregistrement a été ac- 
cordé. 

ART. 14. — L'emploi et l'enregistre- 
ment de la marque sont facultatifs. Tou- 
tefois, le pouvoir exécutif pourra les dé- 
clarer obligatoires au cas où il estimerait 
que cette mesure est conforme à l'intérêt 
public. 

L'emploi et l'enregistrement sont obli- 
gatoires en ce qui concerne les produits 
chimiques, pharmaceutiques ou médici- 
naux, ou les aliments contenant des 
substances médicinales. 

ART. 15. —• La. propriété des marques 
est réglée, en général, par les lois concer- 
nant les biens mobiliers. Toutefois, les 
marques ne seront valables que si elles 
sont dûment enregistrées. 11 en est de 
même en ce qui concerne le renouvelle- 
ment, la cession, la radiation ou le chan- 
gement de nom. 

Les marques étrangères doivent être 
enregistrées à Costa-Rica pour pouvoir 
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bénéficier «les garanties accordées par la 
présente loi. Seuls les propriétaires, ou 
leurs mandataires, peuvent demander 
l'enregistrement. 

AKT. 1(3. — La marque appartient à la 
personne qui en a obtenu, la première. 
l'enregistrement, à moins qu'il ne l'ait 
été contrairement aux dispositions de la 
présente loi. 

Le premier déposant acquiert un droit 
de priorité et. dès l'enregistrement, le 
droit de propriété et d'emploi exclusif 
de la marque. 

ART. 17. — La propriété et le droit 
d'emploi exclusif d'une marque ne sont 
acquis que pour les produits pour les- 
quels la protection a été demandée. Toute 
demande tendant à obtenir qu'une mar- 
que soit étendue à des produits qui n'é- 
taient pas originairement couverts par 
elle sera considérée, pour les effets de la 
présente loi. comme une demande nou- 
velle, même s'il s'agit de produits de la 
même classe. 

ART. 18. — L'enregistrement n'est fait 
que pour l'une des classes établies par 
la présente loi. Si un industriel, commer- 
çant ou agriculteur désire utiliser sa mar- 
que pour deux ou plusieurs classes, il 
doit déposer une demande séparée et 
payer les taxes pour chaque classe. 

AKT. 19. — La marque appliquée aux 
produits qu'elle couvre doit être la re- 
production fidèle du modèle enregistré. 
Toutefois, le propriétaire pourra utiliser 
sa marque, pour la publicité, propagande 
et fins similaires, sous une forme typo- 
graphique autre que celle sous laquelle 
elle e*t enregistrée. 

AKT. 20. — Les marques étrangères ne 
peuvent être enregistrées que selon le 
modèle et pour les produits et classes 
indiqués dans le certificat d'enregistre- 
ment au pays d'origine, ou dans la décla- 
ration assermentée prévue par l'article 
22. lettre b). 

AKT. 21. — L'enregistrement des mar- 
ques est fait pour le compte et aux ris- 
ques du déposant, sans responsabilité de 
la part de l'Office. 

AKT. 22. — Seuls ont le droit de faire 
enregistrer leurs marques: 
a) les industriels, les commerçants ou 

les agriculteurs, personnes physiques 
ou morales, dont l'entreprise, l'indus- 
trie, le commerce ou la source de pro- 
duction sont situés dans le pays; 

b) les industriels, les fabricants, les com- 
merçants ou les agriculteurs, person- 
nes physiques ou morales, établis 
dans un pays étranger, sous réserve 
de l'obligation de prouver que leurs 

marques ont été enregistrées dans le 
pays où leur établissement principal 
est situé, ou de déposer une déclara- 
tion, assermentée devant un notaire 
ou un fonctionnaire public et dûment 
légalisée par le consul de Costa-Rica, 
attestant que le déposant possède un 
établissement industriel ou commer- 
cial, ou une entreprise agricole dans 
le pays en cause. La déclaration doit 
contenir l'indication précise des pro- 
duits pour lesquels la inarque dont 
l'enregistrement à Costa-Rica est de- 
mandé a été adoptée et de la classe 
dans laquelle ces produits sont ran- 
gés. 

AKT. 2:3. — Le droit de propriété dure 
15 ans à compter de l'enregistrement de 
la marque. 

Le propriétaire ou ses ayants cause 
pourront renouveler indéfiniment leur 
droit pour des périodes de même durée, 
pourvu qu'ils le demandent avant l'ex- 
piration de la période de protection en 
cours. La durée du renouvellement est 
comptée à partir de la date de l'expira- 
tion de l'enregistrement ou du renouvel- 
lement antérieurs. 

Si le renouvellement est demandé par 
le successeur ou par le cessionnaire. ce- 
lui-ci doit prouver son droit, à moins que 
le transfert n'ait déjà été enregistré. 

AKT. 24. — Les marques tombées en 
déchéance pour cause de non-renouvelle- 
ment, ou radiées sur requête du proprié- 
taire, pourront être faites enregistrer à 
nouveau, en tout temps, par le proprié- 
taire antérieur ou par un tiers, à condi- 
tion d'observer les dispositions de la 
présente loi. 

AKT. 25. — La cession ou la vente 
d'un établissement industriel, commer- 
cial ou agricole entraînera la cession des 
marques enregistrées au nom du cédant 
ou du vendeur pour protéger les produits 
fabriqués ou récoltés par l'établissement, 
à moins que le contraire ne soit stipulé. 
Le cessionnaire ou l'acquéreur est qua- 
lifié pour faire enregistrer le transfert 
du droit, à condition qu'il en prouve 
l'existence. 

AKT. 2(>. — L'enregistrement des mar- 
que appartenant à îles personnes physi- 
ques ou morales domiciliées à l'étranger 
doit  être demandé par l'entremise d'un 
mandataire muni d'un pouvoir suffisant 

! pour   représenter   le   mandant   quant   à 
i toute réclamation ou demande fondée sur 
: la marque. Le mandataire doit être qua- 
; lifié pour représenter le mandant devant 
i les tribunaux. Il sera considéré, sauf sti- 
' pulations en sens contraire, comme auto- 

risé à s'opposer au nom du mandant à 
l'enregistrement de toute marque identi- 
que ou similaire à celle tie ce dernier. 

ART. 27. — Le pouvoir relatif à l'en- 
registrement, au renouvellement, à ta 
cession ou à la radiation d'une marque, 
aux changements de nom et aux opposi- 
tions, peut être notifié par câblogramme 
d'un consul de Costa-Rica adressé au 
liegistrarfor. Celui-ci en informera le 
mandataire, qui sera habilité (le ce chef 
à agir devant les autorités compétentes, 
au nom du mandant. Le pouvoir dûment 
légalisé doit être déposé dans les trente 
jours qui suivent la réception du câblo- 
gramme. A défaut, l'opposition ou le dé- 
pôt seront considérés comme nuls et non 
avenus. 

L'avis relatif à la demande d'enregis- 
trement, ou de renouvellement, à la ra- 
diation ou au transfert ne sera pas pu- 
blié avant l'arrivée du pouvoir dûment 
légalisé. 

Chapitre H 
De la déchéance et tie la prescription 

AKT. 28. — Le droit de propriété pren- 
dra fin: 
a) à l'expiration de la période prévue 

par l'article 23. si la marque n'est 
pas renouvelée; 

b) à la requête du propriétaire; 
; c) par décision exécutoire d'un tribunal. 

AKT. 29. — La déchéance sera pronon- 
j cée, sur requête de la partie intéressée, 
| dûment fondée, par le Bureau des mar- 
| ques. 

Toute déchéance prononcée sera anno- 
: tee au registre et au dossier et publiée 
i dans le Diario Oficial. 

AKT. 30. — Les actions civiles fondées 
sur la présente loi se prescrivent par 
trois ans. La prescription est dictée, 
(piant aux actions pénales, par le Code 
pénal. 

Chapitre lu 
De la classification 

AKT. 31. — La classification des pro- 
duits, pour l'enregistrement des marques 

; réglé par la présente loi et pour la eoni- 
| pilation  de  l'index, est  arrêtée  comme 
: suit: 
Classe  1:  .Matières premières et   mi-ou- 

vrées. 
; Classe 2: Récipients. 
; Classe 3: Malles et valises, harnais, rênes, 

cartables, porte-feuilles et porte-mon- 
naies. 

Classe 4: Matières pour le dégraissage, 
le polissage, le blanchissage et le net- 
toyage. 

Classe 5: Adhésifs et colles. 
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Classed: Produits chimiques, médicinaux 
et pharmaceutiques, parfumerie et ar- 
ticles de toilette. 

Classe 7: Cordes. 
Classe S: Articles pour fumeurs (à l'ex- 

ception des produits du tabac). 
Classe 9: Explosifs, armes à feu, projec- 

tiles et munitions. 
Classe 10: Engrais. 
Classe 11: Encres et matières colorantes. 
Classe 12: Matériaux pour la construc- 

tion. 
Classe 13: Ferronnerie, plomberie, etc. 
Classe 14: Métaux et pièces métalliques 

fondues ou forgées. 
Classe 15: Huiles et graisses non alimen- 

taires. 
Classe 10: Couleurs et matériaux pour 

peintres. 
Classe 17: Produits du tabac. 
Classe IS: Animaux vivants. 
Classe 19: Véhicules (à l'exception des 

véhicules à moteur). 
Classe 20: Linoléums et toiles cirées. 
Classe 21: Appareils, machines et acces- 

soires électriques. 
Classe 22: Jeux, jouets et articles de 

sport. 
Classe 23: Coutellerie, machines, appa- 

reils et leurs parties, quincaillerie. 
Classe 24: Appareils et machines pour 

lessiver. 
Classe 25: Secrétaires et coffres-forts. 
Classe 20: Appareils scientifiques et de 

mcsurage. 
Classe 27: Instruments d'horlogerie. 
Classe 2H: Bijouterie et vaisselle plate. 
Classe 29: Balais, brosses, plumeaux et 

tape-tapis. 
Classe 30: Faïence, services de porce- 

laine et céramique. 
Classe 31: Filtres et réfrigérateurs. 
Classe 32: Meubles et tentures. 
Classe 33: Cristallerie. 
( 'lasse 34: Appareils de chauffage, éclai- 

rage et ventilation (à l'exclusion des 
appareils électriques). 

Classe 35: Courroies et garnitures non 
métalliques. 

Classe 30: Instruments de musique et ac- 
cessoires. 

Classe 37: Papier et articles de bureau. 
Classe 3S: Imprimés et publications. 
Classe 39: Industrie du vêtement. 
Classe 40: Articles de fantaisie, aiguilles 

à coudre, mercerie. 
Classe 41: Cannes, ombrelles et para- 

pluies. 
Classe 42: Dentelles, tissus et toile. 
Classe 43: Fils. 
Classe 44: Appareils médicaux, chirurgi- 

caux et dentaires. 
Classe 45: Boissons non alcooliques. 

Classe 40: Aliments et ingrédients ali- 
mentaires. 

Classe 47: Vins. 
Classe 48: Bières et liqueurs peu Spiri- 

tueuses. 
Classe 49: Liqueurs spiritueuses. 
Classe 50: Produits non rangés dans 

d'autres classes. 
AKT. 32. —  Le  Bureau  des  marques 

tiendra à la  disposition  des intéressés 
des exemplaires imprimés d'une liste of- | 
ficielle établie par décret et indiquant • 
tous les produits rangés dans chacune . 
des classes ci-dessus ('). Cette liste offi- 

| cielle  servira  au  Bureau  des  marques 
pour classifier les produits couverts par 
les marques dont l'enregistrement est de- 
mandé. Les déposants devront s'y con- 
former. 

AKT. 33. — Un seul enregistrement ne 
peut pas comprendre des produits appar- 
tenant à diverses classes. 

Chapitre IV 
Du nom commercial 

AKT. 34. — Est considéré comme un 
nom commercial le patronyme d'un in- 
dustriel, d'un commerçant ou d'un agri- 
culteur, la raison sociale ou le nom d'une 
société, corporation ou compagnie, ou 
de leurs établissements, fabriques, ate- 
liers, dépendances ou usines, ainsi que 
tout nom utilisé et enregistré par une 
personne physique ou morale pour pro- 
téger son activité professionnelle, cultu- 
relle ou de bienfaisance, ou ses établis- 
sements. 

AKT. 35. — Le nom commercial d'une 
personne physique ou morale, nationale 
ou étrangère, constitue une propriété qui 
doit être inscrite au registre des mar- 
ques. Il en est de même de sa cession ou 
de sa radiation. Toutefois, les raisons so- 
ciales ou les noms déjà inscrits au re- 
gistre du commerce ou à l'état civil sont 
protégés de plein droit. 

ART. 36. — L'emploi ou l'enregistre- 
ment d'un nom commercial est interdit: 
a) s'il est identique ou similaire à un 

nom antérieurement enregistré, à 
moins qu'il ne s'agisse de protéger 
un établissement d'un genre entière- 
ment différent de celui pour lequel le 
nom a déjà été enregistré; 

b) s'il est identique ou similaire à une 
marque antérieurement enregistrée, 
à condition que les produits couverts 
par celle-ci soient similaires à ceux 

(') Ce décret porte la date du 2 juillet 1946. Il est 
entre en vigueur le l#r août 19-16. Nous ne croyons 
pas nécessaire de publier la liste détaillée qu'il con- 
tient de tous les produits rangés dans chacune des 
classes ci-dessus, mais nous les tenons à la disposi- 
tion des lecteurs qui s'y intéresseraient. 

qui constituent l'objet normal de l'ac- 
tivité de l'établissement dont le nom 
doit être enregistré; 

e) s'il consiste en des mots ou légendes 
contraires à la morale ou à la dé- 
cence, ou ridiculisant des personnes, 
des idées, des croyances ou des sen- 
timents dignes de considération. 

AKT. 37. — 11 est interdit d'utiliser ou 
de faire enregistrer une marque identi- 
que ou similaire à un nom commercial 
antérieurement enregistré au nom d'une 
personne qui se livre à la fabrication, au 
commerce ou à la production de mar- 
chandises de la même classe que celle à 
laquelle la marque est destinée. 

AKT. 38. — Les noms commerciaux 
étrangers ne peuvent être enregistrés que 
sur demande du propriétaire ou de son 
mandataire. Ce dernier doit être qualifié 
pour représenter ce mandant devant les 
tribunaux et pour répondre en cas tie 
réclamations ou de demandes fondées 
sur le nom commercial. 

AKT. 39. — Seuls le propriétaire d'un 
nom antérieurement enregistré, son man- 
dataire ou son fondé de pouvoirs peu- 
vent former opposition à l'enregistre- 
ment d'un nom commercial. L'opposition 
doit être formée dans le délai imparti. 
Elle sera dûment motivée. 

AKT. 40. — La cession ou la vente 
d'un établissement industriel, commer- 
cial ou agricole comprend celle du nom 
commercial, sauf stipulation en sens con- 
traire. Le cessionnaire ou l'acquéreur est 
qualifié pour faire enregistrer le trans- 
fert du droit, à condition qu'il en prouve 
l'existence. 

ART. 41. — Si une dénomination est 
utilisée à la fois comme nom commercial 
et comme marque, et que l'on désire la 
faire enregistrer à ce double titre, il y 
aura lieu de déposer deux demandes sé- 
parées, à traiter conformément à la pré- 
sente loi. 

ART. 42. — Le droit tie propriété et 
d'emploi exclusif d'un nom commercial 
enregistré a une durée illimitée. Il ne 
s'éteint que: 
a) par la disparition de la personne, 

physique ou morale, de la maison 
commerciale, de la fabrique ou de 
l'industrie qui le porte: 

b) sur demande du propriétaire; 
c) ensuite d'une sentence exécutoire 

d'un tribunal. 
AKT. 43. — La déchéance d'un nom 

commercial sera prononcée, sur requête 
de la partie intéressée, dûment fondée, 
par le Bureau des marques. 
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Toute déchéance prononcée sera anno- 
tée au registre et au dossier et publiée 
au journal officiel. 

Chapitre V 

Des récompenses industrielles 
AKT. 44. — Sont considérés comme une 

récompense industrielle les médailles, 
mentions, distinctions honorifiques ou 
tous autres piix obtenus lors d'une ex- 
position, d'une académie ou d'un con- 
cours. 

AKT. 45. — L'emploi public de ses 
récompenses appartient exclusivement. 
ainsi que le droit de les faire figurer 
dans une marque, à la personne physi- 
que ou morale couronnée, ou à ses suc- 
cesseurs. Il appartient à ces personnes 
d'en demander l'enregistrement, en indi- 
quant le lieu et la date de l'exposition, 
de l'académie ou du concours et en prou- 
vant l'existence du droit. 

AKT. 46. — Les récompenses indus- 
trielles étrangères ne peuvent être enre- 
gistrées que sur demande du propriétaire 
ou de son mandataire. Ce dernier doit 
être qualifié pour représenter le man- 
dant (levant les tribunaux et pour répon- 
dre en cas de réclamations ou de deman- 
des fondées sur la récompense. 

Chapitre VI 

Des appellations d'origine 
AKT. 47. — L'appellation d'origine, ou 

indication de provenance, consiste en la 
désignation du nom géographique d'un 
lieu, d'une région ou d'un pays déter- 
minés, à titre de lieu où le produit en 
cause a été fabriqué, élaboré, extrait ou 
récolté. 

AKT. 48. — Ont droit à l'emploi du 
nom. à titre d'appellation d'origine, tous 
les fabricants ou les producteurs établis 
dans le lieu. 

AKT. 49. — L'appellation géographi- 
que d'origine d'un produit doit corres- 
pondre exactement au lieu où celui-ci est 
fabriqué ou récolté. 

AKT. 50. — Sera considérée comme 
fausse et illégale, et partant interdite, 
toute appellation d'origine ne correspon- 
dant pas au lieu où le produit a été, en 
lait, fabriqué ou récolté. 

AKT. 51. — Pour les effets de la pré- 
sente loi, l'emploi d'un nom géographi- 
que pour un produit pour lequel ce nom 
est devenu courant, dans le langage com- 
mercial, et qui indique sa nature plutôt 
que son lieu d'origine, ne sera pas con- 
sidéré comme étant une fausse indication 
de provenance.   Ne sont  toutefois  pas 

comprises dans cette exception les appel- 
lations d'origine de produits industriels 
ou agricoles dont la qualité ou la valeur 
dépendent, aux yeux ties consommateurs, 
du lieu de production ou d'origine. 

Chapitre VII 

De la concurrence déloyale 
AKT. 52. — Sera considéré comme 

étant un acte de concurrence illicite ou 
déloyale tout acte ou fait trompeur qui, 
sans constituer l'un des délits énumérés 
par les articles 53 et 55. porte atteinte 
à la bonne foi commerciale ou à l'exer- 
cice normal et respecté d'une activité in- 
dustrielle ou commerciale, ou révèle l'in- 
tention de profiter indûment de la répu- 
tation industrielle, commerciale ou agri- 
cole acquise, grâce à ses efforts, par un 
tiers ayant pourvu à faire dûment enre- 
gistrer son titre de propriété aux ternies 
de la présente loi. 

Chapitre VTJI 

Des peines 
AKT. 53. — Sera puni d'une amende 

de G00 à 5000 colones quiconque aura: 
a) contrefait, imité ou utilisé fauduleu- 

sement une marque enregistrée au 
nom d'un tiers; 

b) vendu, mis en vente ou offert de ven- 
dre, sciemment, des marques contre- 
faites, ou des produits portant des 
marques contrefaites ou frauduleuse- 
ment imitées; 

c) vendu, sans l'autorisation du proprié- 
taire, des dessins correspondant à 
des marques enregistrées, et ce sépa- 
rément des produits auxquels celles- 
ci sont destinées; 

d) apposé ou fait apposer sur une mar- 
que, dans un but de fraude, une men- 
tion ou une indication fausses quant 
à la nature, à la qualité, à la quantité, 
au nombre, au poids ou aux mesures 
du produit; au lieu ou au pays où 
celui-ci a été fabriqué ou récolté, ou 
aux récompenses industrielles décer- 
nées par une exposition, une acadé- 
mie ou un concours; 

e) vendu, mis en vente ou offert de ven- 
dre, sciemment, des produits portant 
une indication fausse visée par l'ali- 
néa précédent; 

f) utilisé ou rempli des récipients enre- 
gistrés à titre de marques, ou por- 
tant une marque enregistrée, pour 
vendre des produits identiques ou si- 
milaires à ceux distingués par le ré- 
cipient ou par la marque enregistrés. 

AKT. 54. — Pour qu'il y ait délit, il 
ne sera pas nécessaire que la contrefaçon 
ou l'imitation couvre tous les produits 

destinés à être marqués. L'application à 
un seul produit est suffisante. 

AKT. 55. — Sera puni d'une amende 
de (500 à 5000 colones quiconque aura: 
a) utilisé une marque en la qualifiant 

d'enregistrée, alors qu'elle ne l'est 
pas; 

b) apporté à une marque une modifica- 
tion totale ou partielle de ses élé- 
ments caractéristiques et utilisé la 
marque ainsi modifiée dans le but de 
donner à entendre qu'il s'agit de la 
marque enregistrée: 

c) appliqué une marque dont il est le 
propriétaire légitime à des produits 
autres que ceux pour lesquels elle a 
été enregistrée. 

AKT. 5(5. — Les mêmes peines seront 
appliquées à quiconque aura: 
a) utilisé un nom commercial identique 

ou similaire à un autre nom, anté- 
rieurement enregistré; 

b) utilisé à titre de nom commercial des 
légendes ou des mots contraires à la 
morale ou à la décence, ou ridiculi- 
sant des personnes, des idées, des 
croyances ou des sentiments dignes 
de considération; 

c) utilisé un nom commercial en le qua- 
lifiant d'enregistré, alors qu'il ne l'est 
pas; 

d) désigné faussement un établissement 
de succursale, agence ou dépendance 
d'un autre; 

e) utilisé frauduleusement un nom com- 
mercial qui ne lui appartient pas. 

AKT. 57. — Seront considérés (••»mine 
un acte de concurrence illicite, frappé 
des peines prévues à l'article 53: 
a) tout acte tendant à donner à enten- 

dre, directement ou indirectement. 
par la publicité, par des imprimés, des 
moyens de distribution ou de trans- 
port, des récipients ou étiquettes, ou 
par tout autre mode commercial usuel. 
que les produits ou l'activité profes- 
sionnelle d'un industriel, commerçant 
ou agriculteur appartiennent à une 
autre personne; 

b) les fausses indications relatives à la 
nature, à la qualité ou à l'utilité d'un 
produit; 

c) la destruction, l'occultation ou la sup- 
pression d'une marque figurant sur 
un produit ou sur son récipient, sans 
l'autorisation expresse du propriétaire 
et dans le but de faire le commerce 
des mêmes produits ou récipients; 

d) la divulgation de nouvelles fausses 
et la publication d'annonces, récla- 
mes ou commentaires compromettant 
la réputation d'un concurrent, dans 
le but de détourner sa clientèle; 
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e) la  publication  d'annonces,  réclames 
ou commentaires tendant à dénigrer 
la qualité des produits d'un concur- 
rent ; 

}) le fait   de  se  faire  passer  indûment 
d'agent,  distributeur  ou   dépositaire 
exclusif d'un produit   dans le pays. 

ART. 58. — Sera puni des peines pré- 
vues à l'article 53 quiconque aurait uti- 
lisé une marque en contravention des in- 
terdictions contenues dans les lettres a) 
à f) de l'article 6 de la présente loi. 

Chapitre IX 
De la juridiction et de la procédure 
AKT. oil. — Sont compétents pour con- 

naître, au pénal, de toute affaire fondée 
sur la présente loi. les juges du lieu où 
l'infraction a été commise. La compé- 
tence appartient, au civil, au tribunal 
qualifie selon la valeur de l'objet du li- 
tige et les autres retries applicables en la 
matière. 

AKT. 60. — Les actions seront rétriées 
conformément au droit commun pour 
tout ce qui n'est pas prévu par la pré- 
sente loi. 

AKT. (il. — Tout propriétaire d'une 
marque est qualifié pour poursuivre par 
la voie pénale toute personne ayant porté 
atteinte, d'une manière quelconque, seul 
ou à titre de complice, à ses droits ex- 
clusifs d'emploi et de propriété. Toute- 
fois, le propriétaire peut se borner à de- 
mander par la voie civile la réparation 
des dommages et  préjudices subis. 

AKT. (52. — Les actions pénales fon- 
dées sur la violation d'un droit protégé 
par la présente loi sont privées. Seul le 
propriétaire de la marque ou du nom 
commercial lésé peut les intenter. Toute- 
fois, l'action fondée sur les délits prévus 
à l'article 58 est publique. 

AKT. 63. — Les marques contrefaites 
ou imitées, ou portant des indications 
mensongères, les instruments ayant servi 
à commettre le délit, les produits por- 
tant une marque indûment utilisée, et les 
récipients enregistrés à titre de marques 
qui ont été remplis à nouveau ou portent 
une inarque antérieurement enregistrée. 
qui seraient trouvés entre les mains du 
coupable ou de ses agents, seront confis- 
qués par ordre du juge, qui en ordonnera 
la destruction dans la sentence défini- 
tive. 

AKT. 64. — Quiconque fait ou a fait le 
commerce de produits portant des mar- 
ques usurpées, imitées ou contrefaites est 
tenu de fournir au juge les données né- 
cessaires pour découvrir l'auteur de la 
fraude. A défaut, il sera considéré com- 
me complice. 

AKT. 65. — Tout propriétaire de mar- 
| que qui prouve .son droit par le dépôt <lu 
; certificat d'enregistrement peut deman- 
j der, avant l'action, sous réserve des ga- 
! ratifies prévues par l'article 173 du (Jode 

de procédure civile quant à la responsa- 
bilité, la saisie des produits ou des réci- 
pients portant une marque dont il pense 
qu'elle enfreint ses droits. Dans le délai 
d'un mois, il devra  intenter l'action. A 
défaut, le juge allouera la caution dépo- 
sée, à titre de réparation des dommages, 

1 à la personne lésée par l'initiative prise 
I par le propriétaire de la marque. 

Chapitre X 

Du Bureau des marques 
AKT. 66. — Il est institué un Bureau 

des marques, appelé à enregistrer les 
marques, les noms commerciaux et les 
récompenses industrielles visés par la 
présente loi. ainsi (pie toute opération 
relative à ces titres de propriété. 

AKT. 67. — Ce Bureau est soumis à un 
chef, dénommé Registrador de marcas, 
qui doit traiter les affaires et diriger la 
marche du Bureau et la tenue des archi- 
ves conformément aux dispositions de la 
présente loi. assisté par le personnel in- 
dispensable pour le bon fonctionnement 
du Bureau. 

AKT. 68. — Le Registrador doit être 
avocat. 

AKT. 6!). — Tout fonctionnaire ou em- 
ployé qui aurait agi. directement ou in- 
directement, devant le Bureau au nom 
d'un tiers sera destitué. Les fonction- 
naires et employés du Bureau doivent, 
sous peine de destitution, observer la 
plus stricte impartialité et remplir leurs 
devoirs le plus efficacement possible. 

AKT. 70 à 73. — (\) 
AKT. 74. — Le registre des nia «pies 

sera public. 11 pourra être consulté du- 
rant les heures de bureau du Ministère 
de l'industrie et du commerce. Les ren- 
seignements requis seront fournis gra- 
tuitement. 

AKT. 75. — Le Registrador aura un 
sceau ainsi libellé: «Registro de marcas 
— Re/jub/ica de Costa-Rica». 

AKT. 7(>. — Les demandes et tous les 
documents déposés seront versés aux ar- 
chives, sous la garde du Registrador. 

AKT. 77. — Toute résolution relative 
à une affaire sera notifiée à l'intéressé 
par lettre ou carte recommandée. Les dé- 
lais commenceront à courir dès la mise 
à la poste de ladite notification. En eon- 

(2) Détails d'ordre administratif concernant la tenue 
du registre. 

séquence, tout intéressé devra indiquer, 
lorsqu'il agit devant le Bureau, son 
adresse postale exacte. 

AKT, 78. — Les modèles devront être 
gravés ou imprimés et avoir au maximum 
12 X 12 cm. Le Bureau n'admettra pas 
de modèles en relief, même si la marque 
originale est en relief. 11 en sera de même 
de tout autre modèle qui risquerait d'en- 
dommager le registre, qui serait exécuté 
au crayon ou qui ne représenterait pas 
la marque avec fidélité et clarté. Si les 
couleurs sont revendiquées, le modèle 
doit les reproduire telles (pie la marque 
ou la récompense les portent. L'un des 
modèles sera collé sur le registre et l'au- 
tre sur le certificat prévu par l'article 80. 

AKT. 7i). — Toute pièce adressée au 
Bureau des marques et se rapportant à 
une demande ou à une opposition doit 
être rédigée sur papier timbré à 1 coton. 

AKT. 80. — Les certificats d'enregis- 
trement de marques, noms ou récompen- 
ses seront rédigés sur des formules uti- 
lisées à cet effet par le Bureau des mar- 
ques. Il y sera indiqué le numéro, la page 
et le tome de l'enregistrement et le nom 
complet du propriétaire. Le certificat 
contiendra un exemplaire de la marque, 
muni du sceau du Bureau et d'une réfé- 
rence au tome et à la feuille du registre 
où il figure, ainsi que rémunération com- 
plète des produits protégés, en spécifiant 
la classe où ils sont rangés, les réserves 
éventuelles, la date et la durée de l'en- 
registrement et la date de l'échéance. Le 
certificat  sera signé par le Registrador. 

AKT. 81. — Les certificats relatifs au 
renouvellement, à la cession, au change- 
ment de nom ou à la radiation d'une 
marque, d'un nom ou d'une récompense 
seront rédigés sur papier timbré à 50 
centimes. Ils contiendront copie de l'acte 
en cause, l'n seul et même certificat peut 
comprendre plusieurs opérations prévues 
par le présent article, qu'elles concernent 
une seule marque OU plusieurs, enregis- 
trées au nom du même propriétaire. 

AKT. 82. — L'enregistrement des mar- 
ques, noms commerciaux ou récompen- 
ses, et les opérations subséquentes, se- 
ront soumis aux taxes ci-après, à acquit- 
ter auprès de YAdministraciôn principal 
de rent as: 
a) pour l'enregistrement d'une marque, 

pour une seule classe: 65 colones: 
b) id.. pour toute classe additionnelle: 

65 colones; 
e) pour l'enregistrement d'un nom com- 

mercial ou d'une récompense indus- 
trielle: 65 colones; 



132 LEGISLATION INTÉRIEURE Septembre 1946 

d) pour le renouvellement d'une mar- 
que: ")f) co/ones: 

e) pour le transfert, le changement de 
nom ou la radiation d'une marque, 
pour chaque classe, ou d'un nom com- 
mercial ou d'une récompense indus- 
trielle: 35 colories. 

Chapitre XI 
De la procédure 

ART. 83. — Los pièces à déposer pour 
obtenir   l'enregistrement   d'une   marque 
sont les suivantes: 
a) une demande adressée au Registra- 

dor, indiquant les nom complet et 
adresse exacte du déposant ou de son 
mandataire, la raison sociale ou la 
désignation de la personne morale 
qui demande l'enregistrement. La de- 
mande contiendra une description 
sommaire de la marque et un exem- 
plaire ou une reproduction de celle- 
ci, dûment collés sur la demande, 
['enumeration précise des produits que 
la marque doit protéger (éviter les 
expressions génériques), l'indication 
de la classe où ils sont rangés, ainsi 
(prune déclaration formelle attestant 
que ces produits sont fabriqués, ven- 
dus ou récoltés par le déposant, et 
les réserves éventuelles relatives au 
format, à la couleur ou à la combi- 
naison de couleurs, au dessin ou aux 
éléments caractéristiques de la mar- 
que, tels qu'ils figurent sur l'exem- 
plaire déposé. La demande sera da- 
tée et signée par le déposant; 

b) la preuve du paiement de la taxe 
prescrite; 

c) s'il y a lieu, un pouvoir dûment léga- 
lisé, à moins que le mandataire ne 
soit déjà accrédité auprès du Bureau 
des marques; 

dj six exemplaires ou reproductions de 
la marque et un cliché électrotype, 
^'agissant de marques étrangères, 
l'exemplaire doit être identique, sauf 
quant au format, à celui qui figure 
sur le certificat délivré au pays d'ori- 
gine, ou — à défaut — dans la décla- 
ration assermentée visée par la let- 
tre f) du présent article; 

e) les pièces attestant que les conditions 
posées par les lettres d) et e) de l'ar- 
ticle 11 sont remplies; 

f) s'il s'agit d'une marque étrangère, un 
certificat prouvant qu'elle a été en- 
registrée au pays d'origine, ou une 
déclaration, assermentée devant un 
notaire ou un fonctionnaire public et 
dûment légalisée par le consul de 
Costa-Rica, attestant que le déposant 
possède un établissement industriel 
ou commercial, ou une exploitation 

agricole dans le pays en cause et énu- 
mérant avec exactitude les produits 
[tour lesquels la marque a été adoptée 
et la classe à laquelle ils appartien- 
nent. In exemplaire de la marque 
doit être collé sur la déclaration. 

ART. 84. — Le certificat attestant l'en- 
registrement d'une marque étrangère au 
pays d'origine ne doit pas être légalisé, 
à moins que le Bureau des marques ne 
l'exige, pour des raisons spéciales. Les 
publications et les certificats officiels 
émanant d'un pays étranger sont censés 
faire foi. sans légalisation, de l'enregis- 
trement, du renouvellement, de la ces- 
sion ou du changement de nom d'une 
marque, d'un nom commercial ou d'une 
récompense, et — sous la même réserve 
— de toute autre opération relative à 
ces titres. 

ART. 85. — Les personnes qui s'inté- 
ressent à une marque étrangère non en- 
registrée au pays d'origine peuvent en 
demander l'enregistrement à Costa-Rica. 
Toutefois, il ne sera pas accordé avant 
(pie la preuve de l'enregistrement au pays 
d'origine ne soit fournie. La demande ne 
produit donc d'effet (pie quant à la sau- 
vegarde de la priorité, au cas où l'enre- 
gistrement serait obtenu au pays d'ori- 
gine et prouvé devant le Bureau des mar- 
ques dans les six mois qui suivent la 
date du dépôt. A défaut, la demande sera 
nulle et non avenue. 

ART. 86. —• Pour obtenir l'enregistre- 
ment d'un nom commercial, il y a lieu 
de déposer: 
a) une demande adressée au Registra- 

dor et indiquant le nom complet du 
déposant ou de son mandataire, le 
nom commercial à enregistrer, le do- 
micile ou le siège de la personne, de 
la firme, de l'établissement, de la fa- 
brique, de l'atelier, de la dépendance 
ou de l'usine qui l'utilise et le genre 
d'affaires traitées, en spécifiant la 
nature des produits fabriqués, ven- 
dus ou récoltés; 

b) les pièces énumérées par les lettres 
b) à d) de l'article 83; 

c) l'acte ou le document justifiant du 
droit d'emploi du nom commercial à 
enregistrer. 

AKT. 87. •— Pour obtenir l'enregistre- 
ment d'une récompense industrielle, il y 
a lieu de déposer: 
a) une demande adressée au Registra- 

dor et contenant le nom complet du 
déposant ou de son mandataire, ou 
la raison sociale ou la désignation de 
la personne morale déposante; une 
description  sommaire  de  la  récom- 

pense industrielle, accompagnée d'une 
reproduction de celle-ci, à coller sur 
la demande; la date et le siège de 
l'exposition, de l'académie ou du con- 
cours; l'énumération complète des 
produits protégés par la marque à 
l'égard de laquelle la récompense doit 
être utilisée et l'indication delà classe 
où ils sont rangés; le numéro et la 
date de l'enregistrement de la mar- 
que, si elle est enregistrée; les réser- 
ves éventuelles relatives au format, 
à la couleur ou à la combinaison de 
couleurs, au dessin ou aux éléments 
caractéristiques de la récompense, 
tels qu'ils figurent sur la reproduc- 
tion, et l'adresse exacte du déposant. 
La demande doit être datée et signée 
par celui-ci; 

b) les pièces énumérées par les lettres 
b) à d) de l'article 83; 

c) un document, certificat ou diplôme 
justifiant du droit d'emploi de la ré- 
compense ou de la distinction en 
cause. 

ART. 88. — Une fois reçue une deman- 
de, le Registrador examinera sans délai 
si l'enregistrement demandé tombe sous 
le coup des interdictions énumérées par 
les sept premiers chiffres de l'article 6. 
Au cas affirmatif, il rejettera la demande 
sans autre forme de procédure. 

Si la demande n'est pas de nature à 
justifier ce rejet, le Registrador exami- 
nera immédiatement, selon le cas, si elle 
répond à toutes les conditions posées par 
les articles 83, 86 ou 87. S'il manque une 
pièce ou une indication, il acceptera le 
dépôt, mais s'abstiendra de donner cours 
à la demande ou de faire une inscription 
au registre des dépôts avant que le dé- 
posant n'ait corrigé le défaut. 

ART. 89. — Si la demande est en règle, 
aux termes de l'article précédent, le Re- 
gistrador l'inscrira sans délai au registre 
des dépôts, en lui attribuant un numéro 
d'ordre progressif et en indiquant la date 
et l'heure du dépôt, le nom du déposant 
ou de son mandataire, les produits énu- 
mérés dans la demande et leur classe. Il 
collera dans le registre la reproduction 
de la marque, du nom ou de la récom- 
pense, et annotera que toutes les exigen- 
ces de la présente loi ont été observées 
(piant au dépôt des pièces et au paiement 
des taxes. 

Le procès-verbal de dépôt sera signé 
par le Registrador et par l'intéressé. Il 
suivra immédiatement le précédent, sans 
laisser d'espace permettant des interca- 
lations. 

ART. 90. — L'inscription au registre 
des dépôts donne naissance en faveur de 
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l'intéressé au droit de priorité visé par 
l'alinéa 2 de l'article 16, à l'exclusion de 
tout autre droit. 

ART. 91. — Après cette inscription, le 
Registrador fera, dans les trois jours 
ouvrables suivants, un examen portant 
sur la nouveauté, fondé sur les marques 
ou les noms commerciaux antérieurement 
enregistrés ou en cours d'enregistrement, 
et destiné à constater si la demande se 
heurte — selon le cas — aux interdic- 
tions contenues dans les deux derniers 
chiffres de l'article 6 ou dans les lettres 
a) et b) de l'article 36. 

AKT. 92. — Si le Registrador constate 
qu'une marque ou un nom commercial 
identiques ou similaires sont déjà enre- 
gistrés ou en cours d'enregistrement, 
pour la même classe de produits, il déci- 
dera que l'enregistrement doit demeurer 
en suspens et il notifiera cette décision 
à l'intéressé, afin qu'il modifie sa de- 
mande dans les quinze jours ouvrables 
suivants. 

AKT. 93. — Si l'intéressé modifie sa 
demande de manière que la collision soit 
écartée, de l'avis du Registrador, l'af- 
faire suivra son cours après que le dé- 
posant aura déposé les documents op- 
portuns. En revanche, si la modification 
proposée par l'intéressé altère la marque 
originairement déposée à tel point qu'elle 
doit être considérée comme une substi- 
tution, il sera procédé à un nouvel exa- 
men portant sur la nouveauté. 

AKT. 94. — Si l'intéressé refuse de mo- 
difier sa demande dans le délai imparti 
par l'article 92, ou ne forme pas appel 
contre la décision du Registrador dans 
le délai imparti par l'article 117. la de- 
mande sera considérée comme abandon- 
née et le droit de priorité sera perdu. Le 
Registrador inscrira l'abandon en marge 
du registre des dépôts et ordonnera (pie 
la demande soit versée aux archives. 

AKT. 95. — Si l'examen portant sur la 
nouveauté ne révèle aucun obstacle à 
l'enregistrement, le Registrador fera pu- 
blier un avis au Diario Ofieial, durant 
trois jours consécutifs et aux frais de 
l'intéressé. Cette publication ne sera pas 
ordonnée avant l'échéance de trois jours 
ouvrables à compter de la date de l'ins- 
cription de la demande au registre des 
dépôts. 

AKT. 96. — L'avis indiquera la date 
du dépôt et les nom et domicile du dépo- 
sant ou de son mandataire. 11 contiendra 
une reproduction de la marque, du nom 
commercial ou de la récompense, l'énu- 
mération complète des produits à proté- 
ger par l'enregistrement, avec indication 

de la classe et des réserves éventuelles 
relatives au format, à la couleur ou à la 
combinaison de couleurs, tels qu'ils figu- 
rent sur la reproduction. Ces indications 
ne doivent pas nécessairement suivre 
l'ordre ci-dessus. Elles peuvent être dis- 
posées do la manière la plus avantageuse 
pour les intéressés. 

AKT. 97. — Si une opposition est for- 
mée, dans les deux mois à compter de 
la dernière publication de l'avis visé par 
l'article précédent, par un intéressé agis- 
sant personnellement, ou par l'entremise 
d'un mandataire ou d'un fondé de pou- 
voirs, le Registrador en informera aussi- 
tôt le déposant, par lettre recommandée, 
afin qu'il prouve son droit préférable. A 
cet effet, il lui fixera une audience dans 
un délai d'un mois au plus, selon les cir- 
constances. La notification sera accom- 
pagnée d'une copie de l'opposition et 
des pièces qui l'accompagneraient. Les 
copies doivent être fournies par l'oppo- 
sant. A défaut, l'opposition sera rejetée. 

AKT. 98. — La réplique du déposant 
une fois reçue, ou si le délai fixé pour 
l'audience s'écoule sans que celui-ci ait 
réagi, le Registrador fera droit à l'oppo- 
sition, ou la rejettera, dans le délai im- 
parti par l'article 120, par décision mo- 
tivée à inscrire au registre. Copie en sera 
annexée au dossier et remise à l'intéressé, 
par lettre recommandée. 

ART. 99. — Ladite décision pourra faire 
l'objet d'un recours devant le Ministère 
de l'industrie et du commerce, dans le 
délai imparti par l'article 117. Le Minis- 
tère tranchera l'affaire dans le délai im- 
parti par l'article 122. Toute pièce dé- 
posée devra être accompagnée d'une co- 
pie à remettre par lettre recommandée 
à la partie adverse. 

AKT. 100.— Si aucune opposition n'est 
formée dans les deux mois (cf. art. 97). 
si Poppositon est rejetée par le Minis- 
tère, ou si le délai utile pour recourir 
contre la décision du Registrador s'écoule 
inutilement, le Bureau fera l'enregistre- 
ment. 

AKT. 101.— L'enregistrement d'une 
marque, d'un nom commercial ou d'une 
récompense sera inscrit au registre, avec 
les données suivantes: 
a) numéro d'ordre (le même que celui 

attribué à la demande); 
b) nom complet du propriétaire et de 

son mandataire, s'il y a lieu; 
c) description sommaire de la marque 

et enumeration complète des produits 
à protéger, avec indication de la 
classe; 

d) réserves éventuelles relatives au for- 

mat, à la couleur ou à la combinaison 
de couleurs, tels qu'ils figurent sur 
l'exemplaire déposé; 

e) constatation que toutes les exigences 
des articles 83. 86 ou 87. selon le cas, 
ont été observées: 

f) numéro, date et heure de l'inscrip- 
tion de la demande au registre des 
dépôts; dates des numéros du Diario 
Ofieial où la demande a été publiée. 
S'il y a eu opposition, numéro et date 
de la décision du Bureau des mar- 
ques ou du Ministen; ayant ordonné 
l'enregistrement: 

g) numéro de la page et tome du regis- 
tre OÙ l'exemplaire a été inséré: 

li) heure et date de l'enregistrement et 
signature du Registrador. 

AKT. 102. — Les inscriptions précitées 
ne peuvent porter que sur une marque, 
un nom commercial ou une récompense. 
Le cumul n'est pas admis. 

AKT. 103. — L'inscription de l'enregis- 
trement au registre donnera naissance. 
en faveur du titulaire, au droit de pro- 
priété et d'emploi exclusif assurés par 
la présente loi. Elle ne pourra être an- 
nulée que pour l'un des motifs énumérés, 
selon le cas. par les articles 28 ou 42. 

AKT. 104. — Tout enregistrement d'une 
marque, d'un nom commercial ou d'une 
récompense, dûment inscrit au registre, 
sera considéré comme ayant été porté à 
la connaissance des tiers, sans autre for- 
me de publication. 

ART. 105. — Aussitôt après l'enregis- 
trement définitif, le Registrador appo- 
sera d'office l'un des exemplaires sur le 
registre, sous le même numéro d'ordre 
attribué à la demande. Il inscrira les nom 
complet et domicile du propriétaire, le 
numéro de la classe où les produits pro- 
tégés sont rangés et la date de l'enregis- 
trement et il signera la feuille. 

AKT. 106. — Le Registiador inscrira 
également dans l'index, sans délai et 
d'office, les marques, noms commerciaux 
et récompenses industrielles enregistrées. 
11 notera le numéro, la page et le tome 
du registre en marge du procès-verbal 
figurant dans le registre des dépôts. 

AKT. 107. — Après les opérations pres- 
crites par les articles 101. 105 et 100, le 
Registrador rédigera et remettra au dé- 
posant le certificat d'enregistrement, sur 
la formule prescrite par l'article 80. 

ART. 10S. — Les pièces à déposer pour 
obtenir le renouvellement d'une marque 
ou d'une récompense sont: 
a) une demande adressée au  Registra- 

dor par la personne figurant au re- 
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gistre à titre de propriétaire de la 
marque, ou par sen mandataire, et 
indiquant les date, numéro, tome et 
page île l'enregistrement, ainsi (pie 
l'adresse postale exacte du requérant, 
qui datera et signera sa demande; 

/;; la   preuve  du  paiement   de  la   taxe 
prescrite: 

c) un pouvoir dûment légalisé, s'il y a 
lieu, à moins que le mandataire ne 
soit déjà accrédité auprès du Bureau 
des marques; 

(I) un cliché et trois exemplaires de la 
marque, identiques à celui qui figure 
au registre. 

AKT. 109. — La cession d'une marque, 
d'un nom commercial ou d'uni' récom- 
pense sera  inscrite  par  le  Bureau  des 
marques  sur  le  dépôt  des  pièces  sui- 
vantes: 
a) demande adressée au Registrador par 

la personne figurant au registre à ti- 
tre de propriétaire, par le cession- 
naire ou par un mandataire, et indi- 
quant les date, numéro, tome et page 
de l'enregistrement, ainsi que l'adresse 
postale exacte du requérant, qui da- 
tera et signera sa demande: 

b) preuve et pièces visées par les lettres 
b) à d) de l'article précédent; 

c) certificat ou acte authentique attes- 
tant le transfert. 

AKT. 110. — Le changement de nom du 
propriétaire d'une marque ou d'une ré- 
compense sera inseiit au registre sur le 
dépôt des pièces suivantes: 
a) demande adressée au lieyistrador par 

le nouveau titulaire ou par son man- 
dataire et indiquant les date, numéro, 
tome et page de l'enregistrement, 
ainsi (pie l'adresse postale exacte du 
requérant, qui datera et signera sa 
demande; 

b) preuve et pièces visées par les lettres 
b) et d) de l'article 108; 

c) certificat ou acte autre :.tique attes- 
tant le changement de nun. 

AKT. 111. — Tour faire inscrire la ra- 
diation d'une marque, d'un nom commer- 
cial ou d'une récompense, il y aura lieu 
de déposer: 
a) une demande adressée au Registrar or 

par tout intéressé et indiquant les 
date, numéro, tome et page de l'en- 
registrement à radier, ainsi que l'a- 
dresse postale exacte du requérant. 
qui datera et signera sa demande: 

b) les preuves et pièces exigées par les 
lettres b) et d) de l'article 108: 

c) le document authentique attestant 
l'existence de Tun des motifs énumé- 
rés, selon le cas, par les articles 28 
ou 42. 

AKT. 112. — Au reçu d'une demande 
tendant à obtenir le renouvellement ou 
l'enregistrement d'une cession, d'un chan- 
gement de nom ou d'une radiation, le 
lieyistrador examinera sans délai si cette 
demande répond aux exigences conte- 
nues dans celui d'entre les quatre arti- 
cles antérieurs applicable en l'espèce. S'il 
manque une pièce ou une indication, il 
s'abstiendra de donner cours à la de- 
mande avant que le défaut n'ait été ré- 
paré par l'intéressé. 

ART. 113. — Si la demande est en rè- 
gle, aux termes de l'article précédent, le 
lieyistrador inscrira sans délai au regis- 
tre des dépôts un procès-verbal conte- 
nant: 
a) le nom complet du propriétaire et de 

son mandataire, s'il y a lieu, ainsi 
que du cessionnaire ou du nouveau 
propriétaire, s'il s'agit d'une cession 
ou d'un changement de nom: 

b) les date, numéro, tome et page de 
l'enregistrement en cause, ainsi que. 
en cas de renouvellement, la date à 
laquelle celui-ci commence à courir, 
sa durée et son échéance; 

c) l'attestation que les conditions énu- 
inérées, selon le cas, par les articles 
108, 10». 110 ou 111 ont été remplies 
et (pie les inscriptions prescrites par 
l'article 11(5 ont été faites; 

d) l'heure et la date du dépôt et la si- 
gnature du lieyistrador. 

AKT. 114. — Le lieyistrador fera pu- 
blier ensuite au Diario Oficial, une seule 
fois et aux frais de l'intéressé, un avis 
indiquant le nom du requérant ou du 
mandataire, ainsi que. s'il s'agit d'une 
cession ou d'une modification de nom, 
les nom et domicile du cessionnaire ou 
du nouveau propriétaire; la date, le nu- 
méro, le tome et la page du renouvelle- 
ment, de la cession, du changement de 
nom ou de la radiation faisant l'objet de 
l'avis. 

AKT. 115. — Toute modification à ap- 
porter à une marque, un nom commer- 
cial ou une récompense enregistrés de- 
vra être conforme aux données figurant 
dans s::ii inscription. 

AKT. 1 1(5. — Tous renouvellement, ces- 
sion, changement de nom ou radiation en- 
registrés devront être annotés en marge 
du registre. 

Chapitre XII 
Des recours 

AKT. 117. — Les décisions du lieyis- 
trador relatives à une demande ou à une 
opposition peuvent être portées en ap- 
pel, devant le Ministère de l'industrie et 

du commerce, dans les huit jours ouvra- 
bles qui suivent la date de la mise à la 
poste de la notification. Le recours doit 
être remis au lieyistrador. 

AKT. 118. — Les mesures purement ad- 
ministratives prises par le lieyistrador 
ne sont pas soumises à recours, sauf 
quant à la responsabilité. Elles ne seront 
pas notifiées aux intéressés. Toutefois, 
le lieyistrador pourra les révoquer ou les 
modifier, d'office ou sur observations 
écrites de la partie intéressée, dans les 
cinq jours ouvrables qui suivent <our 
date. Si les observations ne sont pas con- 
sidérées comme fondées, elles seront écar- 
tées sans autre forme de procédure. 

AKT. 119. — Le lieyistrador traitera 
sans délai les demandes relatives à un 
renouvellement, une cession, un change- 
ment de nom ou une radiation de mar- 
que. S'agissant de demandes d'enregis- 
trement, il observera les dispositions de 
l'article 91. 

AKT. 120. — Les résolutions relatives 
aux oppositions doivent être prises dans 
le mois (pii suit la date du dépôt, auprès 
du Bureau des marques, de la réponse à 
l'opposition, ou — à défaut — de la dé- 
claration de contre-opposition. Toutefois, 
si l'opposant agit au nom d'un tiers, le 
délai sera de trois mois, à moins qu'il ne 
soit déposé au Bureau des marques, 
avant l'échéance de ce délai, un pouvoir 
dûment légalisé qui ratifie les actes du 
mandataire. 

AKT. 121. — Si le lieyistrador ne tran- 
che pas une affaire dans les délais im- 
partis par les deux articles précédents, 
l'intéressé pourra recourir oralement ou 
par écrit devant le Ministère de l'indus- 
trie et du commerce, qui prendra à l'é- 
gard du lieyistrador, selon le cas, la me- 
sure disciplinaire de l'avertissement ou 
de la réprimande. 

AKT. 122. — Les appels, (pie le Regis- 
trador remettra au .Ministère avec toutes 
les pièces du dossier, devront être tran- 
chés dans les deux mois au maximum. 
Les décisions du Ministère seront pu- 
bliées au journal officiel. 

Chapitre XIII 
Dispositions finales 

AKT. 123. — Sont réservées les dispo- 
sitions des traités internationaux signés 
par la République. 

AKT. 124. — La présente loi entrera 
en vigueur le l,r août 194(5. La. loi n°  19, 
du 23 octobre 1930 (x), sera abrogée à 
cette date. 

(') Voir Prop, ind., 1331, p. 215. 
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Chapitre XIV 

Dispositions transitoires 
I. — Le renouvellement des marques 

déjà enregistrées à la date de l'entrée 
en vigueur de la présente loi sera fait 
conformément aux dispositions de celle- 
ci. Si la marque couvre des produits ran- 
gés dans plusieurs classes, l'intéressé qui 
désire en conserver la protection devra 
demander séparément le renouvellement 
pour chaque classe et payer pour cha- 
cune les taxes prescrites. Le Bureau des 
marques fera autant d'inscriptions et dé- 
livrera autant de certificats qu'il y a de 
classes. Chaque certificat donnera nais- 
sance, individuellement, aux droits assu- 
rés par la présente loi. 

Les marques en cours d'enregistrement 
à la date de l'entrée en vigueur de la 
présente loi seront traitées conformément 
à celles-ci. 

II. — La charge de Registrador con- 
tinuera d'être provisoirement remplie 
par le chef de la section commerciale du 
Ministère de l'industrie et du commerce. 

III. — La disposition de l'article 68 
de la présente loi demeurera en suspens 
jusqu'à la nomination du Heyistrador. 

IV. — Le Bureau des marques prévu 
par la présente loi sera la continuation 
du Bureau antérieur. Les registres en 
usage pourront continuer d'être utilisés 
et la numérotation progressive des affai- 
res ne sera pas interrompue. 

V. — Les demandes d'enregistrement 
et les oppositions en cours à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente loi se- 
ront traitées et tranchées conformément 
à celle-ci. 

VI. — Les certificats d'enregistrement 
seront rédigés sur papier timliré à 50 cen- 
times jusqu'à ce que les formules pres- 
crites par l'article SU ne soient impri- 
mées et mises en usage. 

tive à la protection de la propriété indus- 
trielle dans les expositions. 

Les certificats de garantie seront déli- 
vrés par le Chef du Service de la pro- 
priété industrielle, dans les conditions 
prévues par le décret du 17 juillet 1908('). 

FRANCE 

ARRÊTÉ 
ACCOUDANT  LA  PROTECTION  TEMPORAIRE AUN 

PRODUITS  EXHIBÉS  A UNE EXPOSITION 

(Du 10 août 1<J4G.)(1) 

L'exposition du Concours Lépine. qui [ 
doit  avoir lieu  à   Paris.  Porte de Ver- ! 
sailles, du  11 au 30 septembre  1940, a ; 
été   autorisée   à   bénéficier  des   disposi- 
tions de la loi du 13 avril 1908 Is), rela- 

(]) Commimic.'ilion   oflicielle   de   l'Administration 
française. 

(=) Voir Prop. iiiJ., 1908. p. 49. 

ITALIE 

DÉCRÛT 
concernant 

LA   PROTECTION  DES  INVENTIONS,  ETC. À  UNE 

EXPOSITION 

(Du 18 juillet I940.)(-) 

Article unique. — Les inventions in- 
dustrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les marques concer- 
nant les objets (pii figureront à la XXIV" 
exposition internationale du cycle et du 
niotocycle. qui sera tenue à Milan, du 
10 au 24 novembre 194(5, jouiront de la 
protection temporaire prévue par les lois 
n" 1127. du 29 juin 1939 ('). n» 1411. du 
25 août 1940 (M. et nu 929. du 21 juin 
1942 C). 

Le présent décret sera publié dans la 
Gazette officielle et dans le Bulletin des 
brevets, aux termes des articles 104 du 
décret n" 244. du 5 février 1940("),et 109 
du décret n" 1354. du 31 octobre 1941 ('). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LES DROITS DES TIERS DANS LES ARRAN- 
GEMENTS INTERNATIONAUX POUR LA RES- 
TAURATION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ IN- 
DUSTRIELLE ATTEINTS PAR LA GUERRE <s> 

•
I
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Avv. NATAI.K MAZZOI.X. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS INTERNATIONALES 

INTERNATIONAL LAW ASSOCIATION 

(Congrès  de  Cambridge, des   l'.i—24 août 
1946.) 

Nous apprenons (') que le Congrès de 
Cambridge de VInternational Law Asso- 
ciation a pris, entre autres, la résolution 
suivante: 

« La Conférence estime qu'il est hautement 
désirable qui' tous les pays prennent dans un 
délai déterminé et court, et - si possible 
avant le lCT janvier l'.)47. toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la restauration en- 
tière îles droits sur les marques, affectés par 
la deuxième guerre mondiale, et ce par l'adhé- 
sion à un arrangement international inspiré de 
celui de Berne, de li)2t). par la conclusion 
d'arrangements bilatéraux, ou par une légis- 
lation nationale opportune, l'ondée sur des 
principes similaires. » 

Correspondance 
Lettre de Grande-Bretagne C> 

La jurisprudence en nuit/ère de brevets, 
dessins et marques en 1945 

i 

' 
; 

: 
; 

.

(') Nous devons la communication de la présente 
résolution à l'obligeance de M. J. \V. van der Zandcn. 
directeur suppléant du Bureau des brevets néerlan- 
dais. 

| 

! 
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I
'

       F. HONIG. 

Jurisprudence 

SUISSE 
ISHKVETS. NOTION D'INVENTION. INTERPRÉ- 
TATION" DE I.A REVENDICATION, EXIGENCE DE 
L'IDéE CURATRICE ET DU PROGRèS TECHNIQUE. 
CONDITIONS DE L'INVENTION DITE D'ADAPTA- 

TION oc DE TRANSPOSITION. 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 20 novembre 1945. — 
lirown-Bovcri   &   <:•   c. Maschinenfabrik Oerlikon.).)1) 

Résumé 
La société Brown-Boveri est la pro- 

priétaire, depuis 1929. d'un brevet suisse 
pour un procédé relatif au réglage des 
automotrices à courant alternatif, pro- 
cédé identifié par deux revendications 
principales et deux revendications acces- 
soires. La fabrique Oerlikon ayant en- 
trepris, en 1938. la fabrication, poul- 
ie compte des chemins de fer helvéti- 
ques, d'une locomotive censée porter at- 
teinte aux droits de ladite société, celle- 
ci lui avait intenté, devant le Tribunal 
de commerce du canton de Zurich, une 
action en cessation et en dommages-in- 
térêts. La défenderesse contesta (pu; sa 
locomotive empiétai sur les droits de la 
demanderesse. Elle fit valoir, d'autre 
part, que le brevet de celle-ci était nul 
et intenta une action reconventionnel le 
en nullité de ce brevet. 

Le tribunal prononça, par sentence du 
2.9 novembre 1944. la nullité du brevet 
de la demanderesse, rejetant en consé- 
quence l'action de celle-ci. 

Sur le recours tonné par la partie suc- 
combante, le Tribunal fédéral a confir- 
mé le jugement du Tribunal commercial 

(-') La section 27 de la marque dispose qu'une 
manitie défensive peut être enregistrée pour une au- 
tre classe de produits, s'il est probable qu'elle soit 
considérée, quant aux produits pour lesquels elle a 
été originairement enregistrée, «comme indiquant 
qu'il existe une connexité, dans le cours du com- 
merce», entre le nouveau genre de produits et la 
personne dont la réputation s'est affirmée à l'égard 
de la classe des produits originaux. 

i1) Voir .4/TI"/S du Tribunal fédéral suisse rendus en 
Uli't. 71' volume, 11* partie. Droit civil, r>- livraison, 
p. 29G. 
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du canton de Zurich, notamment pour 
les motifs suivants: 

Vu que l'action manquerait de base si 
la nullité du brevet de la demanderesse 
était prononcée, il y a lieu d'examiner 
d'abord la demande reconventionnelle. 

La défenderesse prétend que le bre- 
vet est nul parce (pie son objet n'a pas 
le caractère d'une invention aux termes 
de l'article Hi, chiffre 1. de la loi sur les 
brevets, qu'il n'est pas susceptible d'ex- 
ploitation industrielle (art. 16. chiffre 3) 
et qu'il n'est pas nouveau, à cause de 
l'antériorité constituée par un autre bre- 
vet (art. 16. chiffres 4 et 5). Elle sou- 
tient, en outre, (pie la description est 
insuffisante et (pie la revendication ne 
donne pas une défintion claire de l'in- 
vention (art. 16, chiffres 7 et 8). Enfin, 
elle considère «pie la déchéance devrait 
être prononcée, parce cpie la demande- 
resse n'a jamais exploité son brevet 
(art. 18). 

Le tribunal a prononcé la nullité de 
la revendication principale n" I. pour 
défaut d'idée inventive créatrice et de 
solution du problème (art. l(i. chiffres ! 
et 7), ainsi (pie de la revendication prin- 
cipale n° IL pour absence de progrès 
technique (art. 16, chiffre 1). En revan- 
che, il n'a pas examiné, ou pas à fond, 
ni les autres motifs de nullité invoqués 
par la défenderesse, ni les conclusions 
relatives à la déchéance. Vu que. si le 
bien-fondé du jugement du tribunal tie 
première instance est admis, il n'est pas 
nécessaire de se livrer à l'examen des 
questions <pie celui-ci a laissées de côté: 
il convient de trancher en premier lieu 
la question de savoir si le brevet de la 
demanderesse doit être déclaré nul pour 
les motifs ci-dessus indiqués. 

Pour décider si la revendication n" I 
n'est pas brevetable pour défaut d'idée 
inventive créatrice, il faut examiner le 
contenu du brevet attaqué. 

L'article 5 de la loi sur les brevets dit 
que le déposant doit formuler une reven- 
dication définissant l'invention par les 
propriétés qu'il juge nécessaires et suf- 
fisantes pour la déterminer et (pie la 
description jointe à la demande peut 
servir pour interpréter la revendication, 
qui est concluante quant à la nouveauté 
de l'invention et à l'étendue de la pro- 
tection à accorder au brevet. 

Selon la jurisprudence constante du 
Tribunal fédéral, l'article ö de la loi 
place la description au-dessous de la re- 
vendication, en sorte que l'on ne peut 
pas se servir de la description, lors de 
l'interprétation d'un brevet, de manière 
à compléter grâce à elle la revendica- 
tion. Le Tribunal fédéral a déjà précisé, 
dans une affaire antérieure ('), contre 
l'objection (pie toute interprétation im- 
plique un complément, que l'interpréta- 
tion n'entraîne de complément, aux ter- 

(') Cf. HOE 70 11, p. 239. 

mes de l'article 5 de la loi, (pie quant aux 
expressions et aux tournures de phrases 
dont il s'agit de bien comprendre le sens. 
Lu conséquence, l'interprétation à l'aide 
de la description ne peut porter que sur 
des sujets non clairement exprimés, dans 
un sens univoque. par la revendication, 
mais pouvant, aux yeux de tout homme 
expert dans son métier, être inférés ou 
considérés comme nécessairement présu- 
més. L'interprétation présuppose donc, 
dans la revendication, des données sus- 
ceptibles d'être éclairées par les expli- 
cations contenues dans la description. 
A défaut, l'on ajouterait quelque chose 
à la revendication. Ainsi, nul exposé fi- 
gurant uniquement dans la description 
et ne pouvant pas être rattaché à la re- 
vendication, de la manière précitée, ne 
peut-il être utilisé pour l'interprétation 
de celle-ci. Examiné à la lumière de ces 
principes, le procédé en cause constitue 
un progrès que l'état de la technique au 
moment de la délivrance du brevet ren- 
dait facile à concevoir, un développement 
accessible à un homme expert dans son 
métier. Il manque le facteur qui rend 
une invention brevetable et digne de 
protection. 

Il est vrai que la recourante fait va- 
loir, pour le cas où le brevet attaqué ne 
serait considéré que comme couvrant 
une invention dite d'adaptation, ou de 
transposition, que le niveau de breveta- 
bilité est atteint par le fait que l'inven- 
tion a eu raison des préjugés des tech- 
niciens, permettant d'obtenir un progrès 
considérable, grâce à une entreprise osée. 
Seulement, les experts ont affirmé que 
l'adaptation en cause n'exigeait pas une 
activité inventive particulière et ne se 
heurtait pas à de grandes difficultés 
techniques, en sorte que. même exami- 
née sous ledit angle, l'invention n'en est. 
à leurs yeux, pas une. Ils ont admis (pie 
le procédé en cause ne plaisait pas -aux 
techniciens du rail, qui sont plutôt con- 
servateurs-, mais non que le préjugé fût 
général, tout au moins dans la même 
mesure, chez les autres techniciens. Il ne 
saurait donc être prétendu, en l'espèce, 
qu'il s'agit «de défricher un terrain et 
de démontrer la possibilité d'exécution 
d'une idée généralement considérée com- 
me inexécutable». Dans ces conditions 
la revendication n" I doit être considérée 
comme nulle, conformément au jugement 
de première instance, pour défaut d'idée 
inventive, créatrice. 

S'agissanf de la revendication princi- 
pale n" II. elle ne fait que traiter d'une 
forme particulière d'exécution du pro- 
cédé pour lequel le brevet est demandé 
par la revendication principale n" I. Le 
tribunal de première instance n'a pas 
recherché si cette revendication n° II 
dévoile une idée créatrice: il s'est borné 
à contester (prelle constitue un progrès 
technique   considérable.   La   recourante 

considère, en se fondant sur la corréla- 
tion qui existe entre les notions d'idée 
créatrice et de progrès technique, qu'il 
ne sied pas d'examiner seulement l'une 
de ces conditions de la brevetabilité. En 
fait, la question pourrait se poser si la 
revendication en cause portait sur un 
progrès même petit. Or. le tribunal a 
jugé, sur la base des expertises, qu'elle 
ne permet de constater aucun progrès 
technique. Aussi, nulle locomotive n'a-t- 
elle jamais été fabriquée d'après le bre- 
vet attaqué. Puisque la revendication n" 
II ne représente pas un progrès techni- 
que, elle doit être déclarée nulle, aux 
termes de l'article 16, chiffre 1. de la loi 
sur les brevets, comme n'ayant pas le 
caractère d'une invention. 

Le tribunal de première instance ne 
s'est pas exprimé au sujet des deux re- 
vendications accessoires. Il pouvait s'en 
abstenir, attendu que ces revendications 
ne sont manifestement ni nouvelles, ni 
créatrices. Elles ne sauraient donc en- 
trer en considération, après l'annulation 
des revendications principales. 
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